
les liens Qui $e brisent
Y a-t-il au monde quelque chose de p lus

délicieux que ces liens d'amitié qui nous unis-
sent les uns aux autres ? Liens réels qui sont
fai ts  d'une pro fonde  confiance et dont la
rareté augmente la valeur.

Avoir une amie, une vraie , c'est un don du
ciel , encore p lus aujourd 'hui qu 'au t re fo i s  ; une
amie qui se réjouit de votre joie et qui part i-
cipe à toutes vos pe ines ; une amie à qui l'on
peut loin dire , tout confier sans arrière pen-
sée, quelle merveilleuse chose !

Bien souvent, dans la vie, les liens qui nous
unissent sont si ténus qu 'ils sont à pe ine per-
ceptibles à nous-mêmes et lorsque le destin
les tranche tout à coup, la douleur que nous
ressentons nous fa i t  comprendre toute la force
de cet attachement.

Nous n'avons compris qu 'à l 'heure de la
séparation tout ce que cette amitié était à no-
tre cœur, et devant l 'inexorable , il entre en
nous une immense révolte contre le sort qui
nous accable. Nous tournant vers le p assé, nous
recherchons tout ce qui avait formé  les liens
subtils de notre sincère amitié ; nous consta-
tons aussi, le cœur serré, combien les rangs se
sont éclaircis autour de nous, il semble que
nous nous trouvons dans un champ de blé
dont les moissonneurs auraient emporté toutes
les gerbes , n 'en laissant que quelques-unes ,
par-ci par-là. pour alimenter notre route j us-
qu 'à la prochaine séparation.

Mais toute cette douleur qui nous envahit
au moment de la séparation, nous n'avons p as
le droit de la laisser voir, car la méchanceté
humaine en fera i t  une p roie sur laquelle elle
s'acharnerait , car beaucoup, hélas ! ne pe u-
vent ou ne veulent pas comprendre que l'ami-
tié vraie est une chose pu re et sacrée. Alors ,
gardant au fond  de nous toute notre tristesse ,
nous continuons notre route sur le même ryth-
me, tournant notre cœur vers le culte sacré
du souvenir ; ainsi, des liens que le ciel à bri-
sés, il subsiste encore quelque chose de plus
poi gnant et de p lus grand encore : cette chose
merveilleuse qui fa i t  que le passé ne peut
jamais mourir.
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Les effectifs de l'armée italienne
Un communiqué officiel italien renseigne de

lu façon suivante sur l'effectif des troupes qui
restent en Italie mal gré le départ de détache-
ments pour l'Afri que orientale :

Les op érations d'embarquement des effect ifs
et du matériel de la division « Peloritana -
destinés à l'Afri que orientale pour renforcer
la défense des deux colonies italiennes, se
déroulent  dans un ordre parfa i t .

La division « Gavinana » sera concentrée
ces jours proebains à Naples. Les classes anté-
rieures à celles de 1911 ne seront pas appe-
lées à l'exception d'un certain nombre d'offi-
ciers et de spécialistes. D'autres exceptions se-
raient faites en cas de complications europ éen-
nes qui du reste sont improbables pour le mo-
ment , après les ententes de Rome et de Lon-
dres.

On rappelle que les nouvelles lois fascistes
étendent l'obli gation mili taire de 18 à 55 ans.

L'Italie peut mobiliser 37 classes avec un
effectif  total  de 7 à 8 millions d'hommes. Les
recrues de 1914 seront appelées sous les armes
à l'époque normale, c'est-à-dire en avril. Des
milliers de demandes d'enrôlement volontaire.
dont on t ient  compte , cont inuent  à arriver.
Deux nouvelles divisions ont été constituées el
prendront le nom de >< Gavinana II » et de
« Peloritana II ».

Le service militaire en France
Le gouvernement français , en vue d'assurer

la défense aérienne du terr i toire et de donner
au personnel mil i ta i re  toutes instructions uti-
les de protection contre les attaques par avion ,
vient de déposer sur le bureau du Sénat un
projet de loi tendant  à augmenter  le nombre
des p ériodes militaires. Cette mesure, qui vise
1rs militaires de la deuxième réserve , les as-
t re indra  à des exercices sp éciaux d'une durée
maximum de douze jours sans que la durée
totale des périodes et exercices imposés au
titre de la première ct de la deuxième réserve
puisse excéder sept semaines.

SUBVENTION S
résoudre à cette alternative et elle a parfaite-
ment raison , les cantons étant déjà suffisam-
ment obérés.

Mais il serait temps que nous nous mon-
trions au moins raisonnables dans nos app é-
tits. Arrivé à l'âge adulte, un enfant qui a du
cœur ne sollicite plus le secours de ses pa-
rents. Il s'en garde d'autant plus, si ceux-ci
vivotent péniblement parce que tarissent des
ressources sur lesquelles ils ont toujours pu
compter. Vis-à-vis de la Patrie , notre mère
commune, nous ne devrions pas agir différem-
ment.

Or, tel n'est malheureusement pas le cas, et
nous connaissons de scandaleux abus dans ce
domaine. Nous ne serions pas étonné d'ap-
prendre un jour qu'un consortium a été créé
dans le seul but d'obtenir des subsides. N'a-t-
on pas vu des subventions allouées pour des
bâtiments qui n'avaient jamais été édifiés ?

On construit des routes forestières ou au-
tres... et l'on obtient ce résultat effarant  : une
fois l'œuvre accomplie, la commune y trouve
encore un avantage financier appréciable.

Truqué quant au nombre des journées, le
compte l'est encore quant au prix de l'heure
payé aux ouvriers. Le montant des expropria-
tions réellement versé est fictif lui aussi et
les signatures apposées sont apocryphes.

Ce sont là , il faut  bien l'avouer , cle vérita-
bles malversations, des vols manifestes, si ha-
bilement machinés qu 'ils échappent aux inves-
tigations ordinaires des autorités de surveil-
lance. Allez faire la vérification de tous ces
états de paye , contrôler les versements, quand
parfois les intéressés eux-mêmes sont de con-
nivence avec les administrations ou les entre-
prises ? Ces opérations qui entrent dans les
mœurs de maintes administrations publi ques
et qu 'imitent parfois les simples particuliers,
sont immorales et délictueuses.

Les autorités fédérales et cantonales , cons-
cientes de cette manière de procéder, sont im-
puissantes à l'empêcher.

Est-il nécessaire d'ajouter que pour obtenir
les subventions sollicitées on met en branle
toutes les influences politi ques, on intri gue
tant et si bien que , dans une démocratie telle
que la nôtre , l'Etat , devenu esclave des parle-
mentaires, ne peut plus rien refuser.

Et les coffres se vident.
Malheureusement il faut  les remp lir après.
C'est là une autre question dont la solution

est rudement plus comp li quée. Si compliquée
même que nos chefs des finances s'évertuent
en vain à la trouver.

Il n'y a qu 'un moyen d'en sortir. Il fau t
que l'Etat fixe des bornes à sa générosité, qu 'il
?oit p lus sévère dans l'octroi des subventions,
qu 'il fasse un choix judicieux de celles qui
sont rendues nécessaires pour lutter efficace-
ment contre le chômage et enfin qu 'il mette
tout en œuvre pour exercer une surveillance
plus sévère sur les truquages, sur les vols dont
il est la victime.

Etre généreux de ses deniers , c'est bien.
Etre dupe , c'est parfois se reconnaître com-
plice, tou t  paradoxal que cela paraisse. Or,
l'Etat ne doit pas se prêter à des manœuvres
destinées à saper tout à la fois son presti ge et
son crédit.

C. L...n.

Pour le moment, il alimente déjà 193 Itfcalités.
La population de ces rég ions qui , jusqu 'alors ,
utilisait  l'eau des puits , pourra disposer de 80
litres d'eau par jour et par personne. On esti-
me le coût des travaux à huit  cents millions
de francs environ. Les travaux seront terminés
en 1939.

Faut-il écrire , après tant d'esprits chagrins,
que le rég ime des subventions a été néfaste à
notre pays , qu 'il a entraîné la ruine financiè-
re de l'Etat , fai t  perdre le sens moral aux
administrations communales et aux corpora-
tions, détruit l'initiative personnelle, et anni-
hilé le sens des responsabilités chez les part i-
culiers ?

Nous nous garderons bien d'un jugement
aussi sommaire qu 'injuste. Sans doute , les sub-
ventions ont appauvri  la caisse de. l'Etat , per-
mis une certaine dictature des pouvoirs pu-
blics, laissé maintes incorrections ct injustices
se produire impunément. Mais c'est là lc re-
vers d'une médaille qui a aussi son beau côté.

En effet , si malgré sa situation défavorable
à tous les points de vue, notre pays a pu sou-
tenir avantageusement une lutte économique
entre les autres nations plus favorisées, il le
doit à l'initiative privée, sans doute , mais aus-
si, pour une bonne part , à ses pouvoirs publics
qui n'ont jamais ménagé ni leur encourage-
ment , ni leur appui financier.

Les belles œuvres de correction de cours
d'eau , dans le Seeland bernois, dans le Rhein-
thal saint-gallois , sur les bords de la Linth , et
plus tard en Valais, n'ont été possibles que
parce qu'encouragés et soutenues par les auto-
rités fédérales.

Les travaux de défense contre les avalan-
ches, la correction des torrents alpestres
l'aménagement de nos forêts et de nos al pages
la construction de nos routes de montagne, le
bi .au développement de notre enseignement
ménager ct professionnel , ce sont là autant
d œuvres dont nous sommes fiers avec raison
mais que nous n'aurions jamais pu mener à
chef sans le secours de la collectivité.

Et si la plaine du Rhône fai t  aujourd'hui
notre orgueil et 1 admiration des visiteurs
étrangers , nous devons jeter un regard de re-
connaissance beaucoup pins haut et p lus loin

L'endi guemcnt du Rhône , opéré dans la se-
conde moitié du siècle dernier , la création des
canaux d'assèchement , décidée par les commu-
nes riveraines, subventionnée par la Confédé-
rat ion dès 1910 déjà et réalisée petit  à petit,
jusqu 'à nos jours, comme aussi l'érection de
l'Ecole d'agriculture de Châteauneuf , ce sont
tous ces facteurs conjugués , toutes ces œuvres
successives largement subsidiées, qui ont per-
mis à notre canton son bel essor économique.
Nous devrions nous rappeler et laisser à cha-
cun et à chaque époque aussi le mérite qui
lui revient.

Il n'est donc pas convenable de s'acharner
contre le système des subventions, puisque
nous lui devons tant.  Il fut  un moment où
l'Etat était riche et puissant , et pauvres les
particuliers. Il lui appartenait alors d'aider,
d'encourager et de soutenir l' initiative privée.
Et cela fut  fa i t  sans hésitation , largement, gé-
néreusement. Que d'aucuns aient même abusé
de cette générosité , ce n'est malheureusement
que trop vrai et trop humain.

Mais aujourd'hui  les rôles sont renversés. La
caisse fédérale s'est appauvrie par toutes les
charges successives dont on l'a accablé. La
Confédération n'en peut p lus. Elle serait en
droit de crier à l'aide , la Const i tu t ion pré-
voyant qu 'elle peut faire appel aux cantons
pour remplir sa caisse. Berne ne veut pas se

Le projet vise : 1. les classes de la deuxième
réserve, c'est-à-dire les classes de 1906 à 1915
incluse : 2. les classes de première réserve,
c'est-à-dire les classes de 1916 à 1919 incluse ,
qui ont été au front  et qui , en ver tu  de la
dernière loi de recrutement , ne devaient pas
faire  de p ériodes mil i ta i res .

L'aqueduc des Pouilles
Mussolini achève l'œuvre de Jules César. On

sait que ce dernier avait  déjà tenté d'assécher
en par t ie  les Marais Pontins. Il avait égale-
ment projeté de construire à travers l'A pulie
un aqueduc qui apporta  effect ivement aux ha-
b i t an t s  de cette région l'eau et la fer t i l i té , de
sorte que l'A pulie étai t  vraiment devenue le
grenier à blé de l'Italie. Le gouvernement  fas-
ciste est en train d' achever cet aqueduc géant
qui al imentera 302 villes et villages italiens.

Un vagon historique
Le vagon de marchandises No 1091 de la ligne

Riaznn-Oura l ,  est celui dans lequel on ramena de
Go:ki  à Moscou , le 2.J janvier  1924 , le cadavre de
Lénine. I.e gouvernement  soviétique a décidé de fai-
re remettre en état  le vagon , d'y rassembler des sou-
ven i r s  du chef communiste el de l ' installer sur la
place de la gare Pavelelski. Une inscri ption à l'exté-
rieur rappelle son rôle histori que : « Dans ce vagon ,
la dépouille de Wladimir Iliitch Lénine , le chef du
pro lé ta r ia t  mondia l ,  a élé ramenée du quai de Gera-
simovski (près de Gorkii , le 2.1 janvier 1924 , à la
gare de Moscou. > *

Grand Conseil
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Présidence : M.  Delacoste, président
Toute la matinée a été consacrée à la suite

de la discussion préliminaire qu'a entraîné
hier l'intervention de M. Crittin touchant le
mode de procédure à adopter , à savoir, si les
deux sujets :

Réorganisation administrative et budget
devaient être discutés conjointement ou sépa-
rément. (M. Crittin avait plaidé la veille afin
d'obtenir des débats nettement distincts.)

M. Evéquoz déclare que dans lc but de ga-
gner du temps et d'arriver plus rap idement à
la votation du bud get, il vient de déposer au
nom du groupe conservateur une motion ten-
dant à réunir cette discussion.

Toutefois, bud get et réorganisation adminis-
trative seront examinés conjointement pour
autant que les propositions de réorganisation
se rapportent au bud get de 1935. Quant aux
autres questions qui n'exerceraient pas d'in-
fluence sur la question bud gétaire, elles ne
seraient pas pour autant abandonnées mais re-
viendraient sur le tap is aussitôt après l'adop-
tion du bud get.

Ces conditions posées, la motion Evéquoz
conclut pour l'entrée en matière immédiate ;
car si l'on continue à discuter , déclare l'inter-
pellant , il est à craindre que le budget ne
sera pas encore voté cette semaine, et cela ne
peut vraiment plus durer.

M. Crittin ne fera pas de contre-proposition
à cet égard, mais tient à revenir sur son inter-
vention d'hier. Il a bien peur que le système
proposé ne cache un jeu consistant à détour-
ner l'attention de certains problèmes impor-
tants, lesquels ne doivent pas être confondus
dans un débat , car l'on roulerait sur les équi-
voques.

Il proteste contre l'at t i tude qu'on tend à
prêter à son groupe politi que et déclare que
ce dernier a toujours fait  preuve d'un patrio-
tisme désintéressé plaçant l'intérêt du pays
au-dessus de tout.

M. Dellberg accepte le travail fourni par la
commission, aff irmant qu'après dix ans il est
enfin temps qu'on apporte quel que chose cn
vue d'une réforme des affaires gouvernemen-
tales. Il s'étend longuement dans l'anal yse des
propositions de la commission à propos des-
quelles il formule ses propositions, observa-
tions et criti ques diverses. La situation finan-
cière du canton est naturellement passée au
crible ; M. Dellberg soutient une fois de plus
qu 'il y a des centaines de millions en Valais
échappant au fisc et sur lesquels des recettes
intéressantes pour l'Etat pourraient être obte-
nues.

L'exposé dure plus du quart  d'heure régle-
mentaire...

M. Bourdin , au nom de la commission, en
profite pour faire remarquer que précisément
dans les projets de réforme pour améliorer
notre situation financière, la commission a
envisagé de limiter à un quart d'heure les
interventions des députés, ce qui causera cer-
tainement des économies pour l'Etat .

Toutefois, le règlement actuel permettant à
un député de continuer son intervention si la
Haute Assemblée le décide, n'étant pas abro-

— Voui ! m '.une Michu . c'est des mauvaises  gens.
ça vous passe la main dans le dos par devant , pour
vous cracher à la f igure par derrière.



Nos abonnés
désirant s'éviter des frais de remboursement sont

priés de régler nu plus tôt l'abonnement du ler se-

mestre 1935 car les remboursements seront mis a la

posté dans la Ire quinzaine de mars. Des déluis de

paiement sont accordés aux abonnés qui cn font la

demande. L'ADMINISTRATION.

gé, force est donc d'appliquer le règlement, la
prolongation a y a n t  été accordée à M. Dellberg.

Après lc long exposé de ce dernier , M. de
Kalbermatten, président de la commission,
fournit  quelques précisions de chiffre dans le
but de satisfaire M. Dellberg ct ensuite M.
Escher prit la parole, à titre personnel, à pro-
pos des critiques formulées hier par M. Crit-
tin contre le Conseil d'Etat. Tout en recon-
naissant que les faits qui furent  avancés par
M. Crittin étaient partiellement exacts, M.
Escher spécifia par contre que certains faits
avaient été amplifiés et exagérés.

Le Chef du Département des Finances fi t
ensuite un long exposé sur la situation finan-
cière du canton dont le passif total au 31
décembre 1934 est cle 40 millions 154,859 f r .
Toutefois, cette situation ne serait pas catas-
trophique ; les experts cpii ont été consultés à
ce sujet n'ayant nullement usé du mot « catas-
trophe » quand il s'est agi de qualifier la situa-
tion des finances valaisannes. Les experts insis-
tent surtout sur la nécessité de diminuer nos
dépenses et de réorganiser l'administrat ion
cantonale, et c'est la besogne à laquelle on
est a t te lé  en ce moment. Toutefois, il ne f a u t
pas dissimuler la vérité ; en présence d'une
situation qui est grave, les devoirs les plus
impérieux s'imposent aux Pouvoirs publics
M. Escher rappelle des déclarations faites en
son temps par M. Lorétan alors que ce der-
nier était chef du Département des Fiu-uices.
et qui avait déjà alors donné un sérieux aver-
tissement si nous ne voulions pas risquer une
débâcle financière.

Passant à la question si importante,  de la
réorganisation administrative, M. Escher en fi l
l'historique tout en remerciant la commission
pour le travail qu'elle a fourni. Cette réorga-
nisation apporterait une économie de 200,000
francs environ pour la Caisse de l'Etat et la
réduction des traitements une somme à peu
près égale.

Ce n'est certes pas de gaîté de cœur que ces
nouvelles mesures sont envisag ées, mais ce
sont des sacrifices qu'il faudra faire si l'on
veut défendre avant tout l'intérêt du pays.

M. Escher conclut qu'il faut  s'en tenir aux
propositions de la commission et insiste pour
qu'on adopte le bud get sans plus de retard,
vu que, ainsi que l'a souligné M. Evéquoz, la
situation est anormale. Deux mois sont bien-
tôt écoulés et nous sommes toujours sans bud-
trpt

M. Petrig aimerait bien qu'on soit bien pré-
cis quand il s'agit d'économies ; on fa i t  tou-
jours de beaux discours pour les prêcher, mais
quand il s'ag it de les réaliser, c'est tout aut re
chose.

Quant à la nouvelle loi financière dont il
était question et qui permettrait précisément
d'apporter ou de trouver de nouvelles recettes
pour l'Etat , M. Petrig est un peu surpris qu'on
ne soit plus tellement empressé de la présen-
ter, alors qu'en son temps on bousculait M.
Lorétan pour ce faire.

On entend encore divers orateurs, entre au-
tres MM. Escher, Crittin, Mathieu, de Stockal-
per , Métry, le conseiller d'Etat Lorétan, ce
dernier tenant à opposer un démenti à une
intervention de M. Métry.

Bref , il est bientôt midi et l'on en est tou-
jours au même point ; toutes les interventions
sus-mentionnées ayant  demandé beaucoup de
temps mais peu contribué à avancer cn beso-
gne.

Il fa l lu t  une proposition ferme de M. de
Stockalper demandant la clôture de la discus-
sion et l'entrée immédiate en matière.

Comment guerissez-uous
uos jambes ouvert es...

ou ulcères variqueux ?
Où beaucoup de remèdes n'ont pas eu d'
fet , la

Pommade Pedi
de l'Abbé Heumann guérit rap idement et
sûrement. Dès les premiers jou rs vous cons-
taterez une amélioration , les douleurs sont
calmées, les démangeaisons disparaissent et
la guérison fait de rap ides progrès. Le sang
vicié est la cause des jambes ouvertes ; pour
cette raison il vaut  mieux que l'effet  exté-
rieur de la Pommade Pédi soit secondé inté-
rieurement par les Pilules Balsamiques. Ceci
est très important et doit être recommandé
chaudement , car si le sang n'est pas sain , il
n'y a pas de guérison durable.
Pommade Pedi . fr. 4.20; Pilules Balsami ques ,
la boîte de 100 pièces fr. (5.—, demi-boîte fr.
3.50.
Dans les pharmacies ou directement par la

PhariTiaCie dU LiOn , Ernest Jahn-Auberson
Lenzbourg
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Nouveau record mondial sur canot à moteur
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Dans les eaux du canal de Wernsdorf (Allemagne ) ,  un nouveau record a élé établi  sur canot à moteur

extér ieur .

Skîjôring derrière tank
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Ci-dessus une photo des manœuvres  de l' année polonaise  qui ont  lieu actuellement dans les Carpa-

thes. Un tank remorque une  patrouille de skieurs .  Pour  des raisons de camouflage , les soldats portent
des salopettes en drap  blanc.

Toutefois, cette entrée en matière ne fut
pas encore votée, car une in tervent ion de
MM. Couchepin ct Fama (à laquelle s'associa
M. Dellberg), tendant  à discuter tout  d'abord
les 60 propositions de la commission, fu t  ad-
mise par le président de la commission en ce
sens que la commission , qui doit se réuni r  cet
après-midi même, pourra i t  encore délibérer
sur la question de savoir si ses proposit ions,
soit les questions de réorganisation adminis-
trative, seront débattues en premier Heu ou
conjointement  avec le budget.

Il est midi ; la séance est levée après plue
de 3 heures de discussion qui n'ont pas abouti
à grand' chose mais qui , toutefois, ont coûté
au pays... hélas !...

M. Delacoste, président, annonce que vu la
lenteur désespérante avec laquelle les op éra-
tions marchent, il sera probablement néces-
saire de tenir des séances de relevée.

P. S. — Au début de la séance, il avait  été
donné connaissance d'une interpel lat ion dépo-
sée relat ivement à la nomination d'un garde-
forestier de triage à Bovernier. ( Interpella t ion
dé posée par M. A. Rebord , député .)

SEANCE DU MERCREDI 27 FEVRIER
A propos de l'aide aux vieillards

Il est donné connaissance d'une interpella»
tion Octave Giroud et consorts relative à la
d is t r ibu t ion  de l' aide fédérale aux vieillards.
L'interpel lat ion stipule no tamment  que cette
aide aurai t  pa r tou t  été distribuée dans les au-
tres cantons alors qu 'en Valais la chose n'est
pas encore faite.

On commence ensui te  la discussion sur la

Réorganisation administrative
et le budget

cela chap itre par chap itre et conjointement
avec le budget lorsque les propositions de la
commission exercent leur influence sur les
postes correspondant au bud get 1935. Cette
décision a été prise après entente  entre les
membres de la commission.

ADMINISTRATION GENERALE
Proposition 1. — Adoptée. Voici sa teneur :
Les rubriques suivantes de l 'Admin i s t r a t i on  géné-

rale relèvent du Conseil d'Etal  ou de son Président :
1. Grand Conseil ; 2. Conseil d 'Etat  ; 3. Conseil des
Etats ; -t. Chancellerie ; ô. Frais de représentat ion et
de réception ; (>. Frais de mission pour l'Etat  ; 7.
Frais de procès et de consultations juridiques.

Les autres rubr i ques de l'Administration générale
sont placées sous la direct ion du Département des
Finances.

Proposition 2. — Elle prévoit notamment  :
la création d'une Commission des Finances
remp laçant les commissions de gestion et du
bud get. Cette commission se composera de 13
membres et sera nommée pour la période lé gis-
lat ive et pour la durée de celle-ci.

Le jeton de présence des députés est à ré-
duire  de 10 à 8 fr .  par  jour  à t i t r e  provisoire
et sans modif ica t ion  du règlement ; pour les
séances de relevée du Grand Conseil et pour
les séances des commissions il sera alloué un
jeton de présence de 5 francs.

La lecture du protocole et l'appel nominal
sont supprimés, étant  remplacés par l' a f f icha-

ge du protocole et la si gna ture  de la liste de
présence.

M. Haeg ler. secrétaire du Grand Conseil,
f a i t  observer  fort j u d i c i e u s e m e n t  (pie l' a f f i -
chage du protocole entraînerait de m u l t i p les
inconvén ien t s ,  ot loin de s imp l i f i e r  les choses,
les compliquerait au contra i re .

En effe t , s'est-on bien rendu compte, à la
commission, du t r a v a i l  supp lémentaire ,  que la
m o d i f i c a t i o n  proposée exi gerait ?

Chaque séance du Grand Conseil demande
en moyenne une v ing ta ine  de. pages de proto-
cole pour les deux langues ; où même, trou-
vera i t -on la p lace pour  a f f i cher  quotidienne-
ment tous ces f eu i l l e t s  ? M. Haeg ler propose
1-e dé p ôt du protocole sur le bureau , où cha-
que dé p u t é  intéressé pour ra i t  le consulter.

Su proposit ion rencontre l'acquiescement
u n a n i m e, puisque M. Cri t t in , lui-même, annon-
ce qu 'il s'y rallie et propose un amendement
du texte dans lc sens exprimé par M. Haeg ler.

La proposition est acceptée, ayant  reçu
1 amendement suivant  :

Suppression de la lec ture  du protocole et de l'ap-
pel n o m i n a l  qui sont r emp lacés par le dépôt du
protocole sur le bure au  el par la si gnature  de la
liste de présence. L'adoption du protocole se fera en
l i n  de séance.

M. Guntern ayant  proposé un autre amen-
dement tendant  au renouvellement partiel cha-
que année des membres de dite commission,
voit sa proposit ion refusée.

Proposition 3. — Economat.
Les dép ôts scolaires au point de vue manu-

tention et la conciergerie sont rattachés à
l'Economat.

Une intervent ion de M. Thomas tendant à
ra t tacher  les dépôts scolaires au Département
de 1 Instruction publique , bien qu'appuyée par
M. Bâcher et le conseiller d'Etat Lorétan, chef
du Département de l'Instruction publique, est
repoussée par 56 voix contre 40.

M. Lorétan déclara cpie son département
avait consenti environ 60,000 francs de sacri-
fices et que personnellement il était animé
d'une volonté sincère et énerg ique de faire
tout  son possible pour réduire ses dépenses. U
soutint avec force que la mesure préconisée,
loin de diminuer les dépenses, ne ferait que
les accroître... et qu'il ne pouvait  vraiment pas
accepter le nouveau service tel que prévu...
Ce fut  en vain...

Proposition 4. — Caisse de retraite.
Les Caisses de retraite auxquelles contribue

l'Eta t  sont revisées dans le sens suivant :
a) Uni formisa t ion  de ces caisses , sous réserve des

si tuat ions  particulières.
b) Meilleure dé terminat ion  du droit à la retrai te ,

i l  du ch i f f r e  de la relraite , de façon à éviter  tout
abus.

La relrai te  pourrai t  être basée sur la moyenne des
t r a i t e m e n t s  annuels  touchés par l'emp loyé d u r a n t
son ac t iv i té  au service de l 'Etat.

c) Egalité de contribution de l'Etat  et des assurés.
d) Pour les fonct ionnaires  et emp loy és qui ne sont

pas au bénéfice d' une retrai te , le Conseil d'Etat sou-
mettra  au Grand Conseil des normes générales déter-
m i n a n t  si el dans quelle mesure une  al locat ion an-
nuelle peut ou doit leur être allouée.

(Accepté.)
Proposition 5. — Frais de représentation.
Tous les f ra is  de représentat ion , de réception ou

de mission pour le compte de l'Etat , sont à porter
dans  l 'A d m i n i s t r a t i o n  générale (sous les rubri ques li
et 7 au budget )  et il ne pourra p lus être porté de
poste de ce genre dans le budget des différents  dé-
partements.

Cette proposit ion est adoptée. Comme cette
adopt ion exerce une influence sur le bud g et.
on aborde l'examen du chapitre du bud get
correspondant de l'Administration générale
sous les rubriques en question.

Elles sont adoptées ainsi que toutes les ru-
bri ques de l'Administration générale, après
une intervention de M. Octave Giroud deman-
dant  des explications au sujet du traitement
du concierge de l'Etat qui émarge au bud get
pour fr. 5102.— M. Giroud considère ce chif-
f re  un lieu élevé.

DEPARTEMENT DES FINANCES
La proposition 6 (chargeant le département

des Finances du contrôle financier des com-
munes) et la proposition 8 (projet de suppres-
sion des receveurs de districts) sont renvoyées.

Proposition 7. — Acceptée comme suit :
L ' indemni té  de fr. 6000.— (au lieu de 8000.— com-

me le projet  de la commission le prévoyait )  à la
Banque cantonale  pour service de caisse est a sup-
primer.

Diverses aut res  rubri ques du bud get du dé-
par tement  des Finances sont l'objet d'inter-
ventions.

M. Moulin désirerait connaître les motifs
qui ont incité la commission à augmenter de
10,000 fr.  le poste prévu pour l'imp ôt sur la
for tune.

M. Clavien considère très élevé le montant
de 120.000 fr.  qu 'on veut obtenir de l'impôt
de crise.

M. Praz trouve que c'est un luxe que de se
payer deux employés pour percevoir l'imp ôt
de crise, tandis que M. Hald y proteste éner-

giquement contre l'imp ôt sur le chi f f re  d'af-
faires qu 'il taxe de non-sens et al lant  à 1 en-
contre des intérêts  du commerce.

M. Dellberg se réserve des propositions sur
lc mode pour découvrir les cap itaux cachés.
11 propose même qu'on aff iche  au Grand Con-
seil les t ra i tements  et la for tune des conseil-

lers d'Etat et des députés afin de se rendre
compte de quelle façon ceux-ci remplissent
leurs devoirs vis-à-vis du fisc.

(Lire suite en page 6.)
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Puis , sa confidence terminée, elle repartit , tandis
que Bertrande.  les sourcils un peu froncés, reprenait
devant le miroir  sa méditation interrompue.  Ces
sourcils froncés, cette chevelure" rousse et l'éclair de
ses yeux sombres lui donnaient  un air de ressem-
blance avec la cruel le  mérovingienne Frédé gonde. Le
miro i r  lui  disait qu 'elle était belle , mais ce qu 'elle
savait de la vie moderne lui disai t  aussi que les rois
se font  rares , qu 'il était peu probable que l' un d' eux
vînt  s'égarer dans les soli tudes de Kéroëck et que
les f i ls  de banquiers ne sont point  a dédai gner.

L'homme qu'attendaient les deux jeunes t i l les , le
futur mari  de l' une , le futur  amant de l' au t r e , était
un de ces p r o d u i t s  de la civilisation par is ienne qui
seraient  des hommes peut-être si le cœur ne leur
manquait. Grand , large d'épaules, la barbe et les
cheveux noirs , élégant , pimpant , de joyeuse humeur ,
il avai t  auprès des femmes de nombreux  succès,
mais  il ne fa isa i t  aucune fol ie .

Son père lui ava i t  incul qué les principes de la
sagesse :

— Garde-toi  de tou te  faible sse sentimentale , les
niais  seuls se laissent prendre el natte siècle se gaus-
se des amoureux transis.

Ces conseils étaient tombés sur une bonne terre.

Le temps est malsain
C'est le moment

de prendre duN'employez contre le

GOITR E
gros cou, glandes que notre
friction antigoîtreuse „Stru-
masan". Le succès est prou-
vé par de nombreuses attes-
tations reçues. Prix : le flacon
fr. 5—., le demi-flacon fr. 3.—

Expédition discrète par la

Pharmacie du Jura
BIENNE

Carnaval
A louer quelques jolis

Costumes
depuis Fr. 3.— chez Mme
Lucien Rouiller , Hôtel
Clerc, Martigny-Ville.

Le Formitrol contient de la formai
déhyde active. Il empêche les bacilles

de se développer
Une pastille toutes les heures. - Dans toutes les phar

macies, en tubes de 30 pastilles à 1 fr. 50.

DR A.WANDER S.A..BERNE

A vendre
aux ,.Bonnes Luites" tout près
de la gare , à Martigny, un

champ
de 680 m2 - S'adresser à M.
l'avocat COQUOZ, en Ville.

- - Gratis -
et discret nous vous en-
voyons nos prospectus
concernant nos articles
sanitaires et hygiéniques.
Ajouter 30 ct. pour fruis
de port. - Casa Dara,
Rive 430, Genève.

VINS
rouges et blancs

Jules Darbellay
Mari ign y-Bourg

Téléphone 61.013
Spécialités Vins de Bour-
gogne. Livraisons soignées

nul  ne pouvai t  se gausser de Léodice , car aucune
fleur  d' amour n 'avait jamais germé clans son coeur.

11 ne se rési gna pas à t ra îner  le boulet du mariage
sans reg imber quel que peu. Il fa l lut  que son père
lui  mît  sous les yeux certains livres où le doit  et
l' avoir ne s'équi l ib ra ien t  pas d'une sa t i s fa i san te  fa-
çon . Il f i t  un haut-le-eorps :

— Diable ! diable ! Mais épouser ma cousine p ivoi-
ne , c'est du r , papa , savez-vous 1

— Moins dur  que la ruine , mon garçon .
— Alors je m'exécute , puisqu 'il le faut  ; mais pour -

quoi me faire par t i r  pour la Bretagne ? Je connais
Valérie de reste et j' ai bien le temps de la voir. La
femme qu 'on épouse est la seule qu 'on n 'ait nu l  inté-
rêt  à courtiser.

— Non , non , il fau t y mettre de l'empressement et
mener  cela rondement , entends- lu  ? Nous avons be-
soin de la dot , il n 'y a pas à lanterner .

— Très bien , papa, on y va : mais pas ga iement ,
par exemp le.

Eli ! non , il n 'y é ta i t  pas venu gaiement : quitter
le boulevard même pour un ou deux mois , faire  la
cour pour le bon motif  a une fi l le  laide , lui sem-
blaient  à la fois un exil pénible et une insupportable
corvée. 11 s'ennuya i t  for t  dans cette villa Mar t in  où
il é t a i t  venu chercher femme et , sans une let t re  plus
pressante et p lus i nqu ié t an t e  de sou père , au bout
de trois jours , il eût déserté.

Valérie, toute  à son bonheur , avai t  oublié Ber-
Irande , mais Bertrande n 'oubliai t  pas Valérie.

l' n mat in , les deux fiancés la vi rent  paraître sur
la porte de la villa Mart in .  Elle arrivait  t imide , s'ex-
cusanl. Elle ne voulai t  déranger personne : un ren-
se ignement  à demander , puis elle repart irai t .

La bonne Valér ie la re t in t  a f fec tueusement  :

CARNAVAL A MARTIGNY
j  et 5 MARS 1935

Grand COrfCgC
humoristique

Nombreux groupes - Chars - Autos

Granae Bataille ae confettis - Attractions

p̂rXnaîTet LA H G U E ALIEIÏIAIIDE
ainsi qu 'ang laise, italienne et espagnole, etc. Cours com-
merciaux , banque et branche hôtelière. Enseignement
individuel très sérieux. Di plôme. Demandez prospectus
gratuit à Ecole de commerce Gademann, Zurich.

Commerce â remettre
à MARTIGNY

S'adresser au bureau du journal
IMPRIMERIE J. PILLET, MARTIGNY

— Non , non , reste , Ber t rande , il f au t  que tu  con-
naisses mon fu tu r  mari.

Léodice contemp lait  la nouvel le  venue  comme les
Hébreux durent  contemp ler la manne  tombant  dans
le désert devant leurs estomacs affamés.  Ses yeux
ré p étaient , mais combien p lus é loquemment . l'invita-
tion de Valérie : « Restez , restez ! »

Bertrande resta.
Elle revint le lendemain et tous les jours  qui sui-

virent  : son t r iomp he fu t  p lus rap ide qu 'elle ne
l' avait  espéré. Elle se dit que les contes de fées , les
romans et l 'h is toire  ne menta ien t  pas , que la beauté
est vra iment  la puissance suprême.

La première fois que Léodice lui  serra la main
dans une de ces longues étreintes où le coeur (emble
se donner elle rougi t  d' une  orgueil leuse joSe. De
longs regards d'amour , quel ques pressions de mains
furtives, c'était  un acheminement. Malheureusement ,
elle ne le voyait  jamais  seul , Valérie se t rouvai t  tou-
jours entre eux. La musi que leur servi t  d ' in te rp rè te  ;
il avait une voix for le , v ibrante ,  un peu grasse ; les
par t i t ions  modernes manquan t  à la vi l la  M a r t i n , il
chan ta i t  les grands  airs de passion du vieux réper-
toire :

Quand vers toi mes chants  dans  l' ombre
Monten t  doucement. . .
L' amour  est le bien suprême.
Aimez , aimez qui vous aime...
Léonor , mon amour  brave
L'univers et Dieu pour toi.

El pendant  que Valérie , sagement occup ée, suait  à
giosses gouttes  sur la d i f f i cu l t é  de l'accompagne-
ment , crai gnant  de manquer  la mesure ou de cro-
quer la moindre  note, lui , debout un peu en arrière ,
contemp lait Bertrande.
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Propriétaires ! Viticulteurs !
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aux engrais minéraux :
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pour vignes , arbres fruitiers , asperges, fraises,
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des sols langues.
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« Le lthOue » assure ses abonnés contre les accident

Elle ne savoura i t  point  sans p laisir  ces jolis pré-
l iminaires  d'amour ; néanmoins , au bout de trois se-
maines , elle s'inquiéta. C'était  fort  beau de chante!
avec des yeux incandescents : • Léonor , mon amoui
brave. • De fai t , il ne bravai t  rien du tout , ni le nié-
contentement  de M. Mart in , ni même une moue de
sa fiancée , et le temps marchai t .

Le doute , l ' inquié tude , la jalousie et la tristesse
qu 'elle ne parvenait  pas à dissimuler , la rendirent
cent fois plus séduisante , et la prudence de Léodice
en reçut une a t t e in te  si vive , qu 'il ne résista plus à
lui demander un rendez-vous.

Elle n'hésita guère ; elle se disait  que les reines de
la ma in  d ro i t e  et les reines de la ma in  gauche
n'avaient pas dû se montrer  bien sévères ; que la
musique est une  langue harmonieuse , mais i n s u f f i -
sante  : elle se disai t  su r tou t  qu 'elle a i m a i t  de toute
son Unie le beau chan teur  et que ce serait une joie
céleste de le voir seul et de lui parler l ib reme nt .

Ils se vi rent  presque chaque nui t  sur la p lage au-
près d' une  p ierre druid i que. A leurs p ieds la mer se
br isa i t , p leurant  son éternelle p la in te  ; mais il sem-
blai t  à Ber t rande qu 'elle c h a n t a i t  une hymne d'allé-
gresse. Tous les rêves d' ambit ion s'étaient envolés
pour faire  p lace à un beau rêve d'amour. Lui , p lus
circonspect , plus blasé , ne se l iv ra i t  pas sans quel-
que appréhens ion .  Son exp érience d 'homme à bon-
nes for tunes  lui avait fa i t  discerner du premier coup
d'oeil que cet te  f i l l e  amoureuse venant  si aisément à
un rendez-vous n 'en é ta i t  pas moins une  honnê te
fi l le  qui prétendai t  être épousée ; qu 'une séduction
aura i t  pour résultat  i m m i n e n t  la rup tu re  de son ma-
riage el une exp licat ion avec le cap i t a ine  Mériadec.
deux choses dont il ne se souciait guère.

Sous l'empire de ces craintes , il ne se départait
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^̂  la cuisine ^̂ { Chroniaue de ia mode
Le bœuf

Il est , je crois , i nu t i l e  de vanter les avantages de
la viande de boeuf, qui entre pour une  part  impor-
tante dans la n o u r r i t u r e  de l 'homme. C'est un al i -
ment de premier choix , qui s'assimile de façon par-
fai te et donne lieu à une multitude de préparations
culinaires et toutes généralement acceptées de tous.
Examinons quel ques pré parat ions courantes.

* * *
Côte de bœuf braisée. — Parer la côte , la p iquer

de gros lardons assaisonnés d'ép ices , de sel , de poi-
vre. Mettre dans le fond d' une casserole des bardes
de lard , des carottes , de gros oignons dont  un p i qué
de clous de girofle , deux feuilles de laurier , un peu
de th ym , un bouquet de persil , de la ciboule. Ficeler
la côte et l'arranger  dans cette braise , la couvr i r  de
lard et p lacer les garni tures de légumes dessus , après
y avoir  ajouté deux cuillerées il pot de bou illon . Fai-
tes boui l l i r , puis mettre mijoter doucement  sur l'eu
rédui t  pendant  trois heures , ou moins si vous êtes
assuré que la côte est tendre. Quand elle sera cuite ,
l 'égoutter , la déficeler , passer un peu de fond de la
cuisson au tamis  de soie. Dégraisser et fa i re  rédui re ,
Glacer ct verser le fond réduit  dessous.

Côte de boeuf milanaise. •—¦ Pré parer la côte com-
me pour la braise, en nyanl soin d'ép icer un peu
plus les lardons. Mettre une demi-bouteille de Ma-
dère ou de vin blanc moelleux et une demi-boutei l l t
de bouillon. Faire cuire , passer le mouillement au
tamis , dégraisser , et faire  réduire de manière qu 'il
ne reste que deux verres de sauce pour mettre sous
la côte. Faire cuire séparément du macaroni , l 'égout-
ter quand il est cuit , le faire sauter dans un peu dt
fond de cuisson avec du parmesan râ pé et un peu
de gros poivre. Dresser ensuite le macaroni , poser la
côte dessus , glacer et servir.

* De #

Côte de bœuf bourgeoise. —• Parer la côte , la pi
quer de gros lardons et la ficeler. La mettre dans
une casserole avec quatre ou cinq carottes , quatre
oignons p iqués d'un clou de girofle chacun , deux
feuilles de laurier et un peu de thym. Raf ra îch i r ,
ficeler et faire cuire avec la côte. Placer au fond df
la casserole un peu de peti t  lard qu 'on aura fai t
blanchir un quart  d'heure. Si l'on mouille avec de
l'eau, ajouter du sel et du poivre. Faire mi joter  lc
tout pendant deux heures. Ajouter des choux ct lr
lard sur le plat  autour de la côte.

¥ * *

Bœuf mode. — Prendre un morceau du côté de la
cuisse, le p iquer de gros lard qu 'on assaisonne de
sel et de poivre. Puis mettre  dans une casserole avec-
persil , muscade, f ines ép ices , quatre oignons , un bou-
quet garni , un pied de veau , un verre d'eau. Laisser
tomber à glace en faisant at tent ion qu 'il ne brûle
pas. Finir de mouiller avec un demi-verre d'eau-de-
vie et un verre de bon vin blanc , un peu de sel s'il
y a lieu. Laisser mijoter quatre  heures .

* * *
Côte de bœuf provençale. — Après avoir paré la

côte, la piquer de gros lardons ép ices ; mettre envi-
ron deux cuillerées à soupe d'huile d'olive dans une
casserole, y mettre la côte et assaisonner de sel et
de gros poivre. Retourner la côte deux ou trois fois
sur un peu ardent. Quand elle est bien revenue , la
mettre sur feu doux. Au bout d' une  heure et demie
et bien cuite la met t re  sur un p lat , puis couper des
gros oignons en cercles qu 'on fa i t  f r i re  à l 'hui le .
Lorsqu 'ils auront pris belle couleur , y a jouter  du
vinaigre , du bouillon , du sel et d.u poivre , cl verser
le tout  sur la côte.

* * *
Filets de bœuf , en chevreuil. — Tailler  des mor-

ceaux de filets en forme de chevreuil  — en filets.
Les p i quer avec du lard f in et les faire  passer une
journée dans une marinade. Les faire ensuite sauter
dans leur glace et les servir avec une sauce poi-
vrade. MELANIE.

La silhouette actuelle
La caractér is t i que de la silhouette f é m i n i n e  actuel -

le esl d 'èlre mul t i p le. Nous n 'avons pas une silhouet-
te strictement dél imitée , mais des quant i tés  de sil-
houettes et qui ne ressemblent pas du tou t  les unes
aux aut res .  Nous avons notre  s i lhouet te  de vi l le  el
noire  s i lhouet te  de salon , notre s i lhouet te  de midi
et notre silhouette de m i n u i t , sans compter toutes
les s i lhouet tes  accessoires que n ous  vau t  le sport
dans ses diverses formes.

Notre  s i lhouette de ville esl assez cavalière : large
manteau  trois-quarts sur une jupe étroite. Gros sou-
liers de daim a talons moyens , bien fai ts  pour nou s
assurer l' aisance de notre  al lure.  Puis , si nous vou-
lons respecter le code de la mode le p lus ri goureux ,
nous inc l inerons  sur notre ore i l le  la chéchia emprun-
tée a u x  u n i f o r m e s  a f r i ca in s .

C' est h'i une silhouette type de l'heure présente.
Mais r ien , ni personne , ne nous oblige à nous y con-
former. Si nous préférons  la l igne sobre el stricte
lu t a i l l e u r  qui précise bien la délicatesse de no t re

l igne , nous avons pa r fa i t ement  le droit de l' adopter.
La j a q u e t t e  sera très simp le avec, de larges poches
plaquées et une ceinture  qui la maint iendra  bien en
p lace. Nous pourrons garder les chaussures à ta lons
moyens, mais lions choisirons une pet i te  toque , gen-
re second Emp ire , ou genre bonnet de police.

Pour l'après-midi , notre s i lhouet te  se fa i t  p lus fé-
minine. Nous porterons volont iers la robe-manteau
boutonnée du h a u t  en bas , ou largement croisée
sous une ce in tu re  et nous la compléterons par une
;ape ou un amp le collet. Nous retrouverons alors
les souliers à talons fins et nous nous co i f fe rons

•l' une pet i te  toque ou d' un peti t  tricorne.
E n f i n , le soir , nous pourrons , selon notre gre , pré-

senter une s i lhoue t te  étoffée d'en haut et d' en bas.
ou le contra i re , car les deux formules sont admises.
D'une part , la robe « sirène » qui épouse la ligne du
buste et des jambes et se prolonge en une traîne
sinueuse. Sur ces robes , on pose de volumineuses
sapes cle tu l le  qui ennuagent délicieusement le buste.

D' autre part , nous voyons triomp her la robe 1840,
qui vêt la femme de son amp le jupe froncée à la
tai l le ,  largement évasée dans le bas. Dans ce cas ,
•ion ne doit  altérer la ligne du buste qui doit garder
tou te  sa valeur.

Ce qu'on voit aussi , le soir , ce sont des chapeaux
le théâtre qui doivent autant  à l'ar t  de la modiste
u 'à celui du bijoutier.  II en est qui encadrent le

.'isage d'un large bandeau de métal ciselé semblable
au collier qui comp lète cette chic et élégante parure.

En ce qui concerne nos dessous , sachons qu 'on
perle moins de chemises pantalons et qu 'on revient
a la chemise habituel le .  Celle-ci se passe au-dessous
d une  c u l o t t e  en jersey indémai l lable , cu lo t te  collan-
te qui prend le corps à la façon d'un mail lot , et

Sauce Knorr pour tranches
Il s'agit d'une savoureuse sauce à la crème, conve-

nant  aussi très bien pour servir d'autres viandes que
des tranches. — Rôtir la viande dans la graisse , y
ajouter la sauce Knorr pré parée à part suivant la
recette en page (i, laisser cuire ; y mettre une cuille-
rée i\ soupe de crème amère , goûter et remuer. Servir.

_________ ______________ ¦¦__ ¦___-_—________________________ ^—^^^^^^^ M^M^^M^—

point avec Bertrande d' un apparent respect , ne ré-
clamant d'elle que de menues faveurs.

f Je rendrais des points à Némorin » , se disait-il
ironiquement.

Mais ce viveur égoïste se fû t  méprisé s'il eût sans
arrière-pensée accep té cette idy lle . Il sapait l'ânié de
cette vierge dont il semblait respecter la pureté. Tan-
tôt il faisait  briller à ses yeux les images excitantes
de la vie parisienne, lui contant  quel ques aventures
de bal masqué ; tantôt de sa voix gouailleuse de
boulevardier, il tournai t  en dérision la ver tu  et les
saintes croyances.

— De vieilles rengaines , de vieilles guitares.
Il semait à pleine volée dans une terre féconde et

le grain germait. Quand il jugea que la moisson
était mûre et cju 'il pouvait  récolter sans encombre ,
il s'y détermina. Il allait  par t i r  :

— Bertrande , dit-il , je vais me jeter aux p ieds de
mon père pour obtenir son consentement à notre
mariage. Seulement , il fau t  que je sois bien sûr de
n 'avoir point  été le jouet d'une fil le ambitieuse et
coquette. Il me faut  de ton amour uno preuve irré-
futable , me comprends-tu ?

Les filles élevées â la campagne ne sont jamais
complètement ignorantes. La partie décisive s'enga-
geait ; mais l'enjeu était si important qu 'elle eut
peur :

—¦ Si vous m'abandonniez I murmura-t-el le .
Il pri t  l'air indigné d'un galant homme qu 'on soup-

çonne d' une infamie.
Le voyant  blessé , elle s'empressa a des excuses :
— .le crains que votre père refuse son consente-

ment.
— Parbleu , il refusera , j' en suis presque certain ;

mais j 'enverrai les sommations. Seulement , ma ché-
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Sauce tomate
Faites avec 00 gr. de beurre , 1 cui l ler  à soupe de

far ine  et 1 cuiller à soupe de PAIDOL un roux blanc
auquel vous ajoutez le contenu d' une pet i te  boîte de
purée de tomate.  Lorsque le tout est bien lié , ajou-
tez lai t  ou eau à volonté (env. Y. 1.) pour fa i r e  une
sauce de bonne consistance. Cet te  sauce très nourris-
sante servie avec du riz ou des spaghet t i s  remplace
la viande.

là vau t  depuis (lue le maî t re  des mondes a vou lu  na î t r e  panrie , lu comprends que celte grosse af fa i re - là  vau t
bien la petite concession que je sol l ic i te ,  je te jure
que rien ne me séparera de toi. .le te j u r e  que tu
seras ma femme si tu  me donnes la preuve de ton
amour .

Et la preuve d' amour  que réclamait Léodice . elle
la donna.

Un dimanche de septembre , à la messe paroissiale ,
les habi tants  de Kéroëck entendirent ce l t e  annonce
lancée du hau t  de la chaire :

— Il y a promesse de mariage en t re  Léodi ce Mar -
t in , f i ls  majeur de Pierre Mart in , banquier  à Paris ,
et de dame Aurélie Meyer , son épouse , d' une part ,
et Valérie Mar t in , f i l le  mineure , etc.

Puis le prêtre commença la lecture de l 'Evang ile.
Toute l'assemblée se leva. Bertrande se leva comme
les autres d' un mouvement  machinal , bien qu 'elle se
sent î t  défai l l i r .  Quel que chose étreignai t  son cerveau ,
compr imai t  les battements de son cœur , les voûtes
de la pet i te  église s'abaissaient sur elle , le prêtre
osci l la i t  dans la chair  ; mais le sermon commençai t  :

— Bienheureux les pauvres...
Elle s'é ta i t  assise , le vertige se diss ipai t .  Des san-

glots soulevaient  sa gorge et des larmes remp lis-
saient  ses yeux ; pou r t an t  il f a l la i t  rester impassible,
dévorer ses larmes , é tou f f e r  ses sanglots. Elle souf-
f r a i t  a t rocement  dans cet ins tan t  où elle sentait
mour i r  en elle toutes  les conf iances  de son âme.
Ainsi il avai t  m e n t i  quand il la ser ra i t  sur son cœur.
quand il lu i  j u ra i t  de l'épouser. Celait donc ainsi
que m e n t e n t  les hommes , c rue l lement , lâchement.

Le prêtre con t inua i t  sa prédicat ion :
— La pauvreté ,  mes frères , n'est plus un opprobre

vie.
Elle re t in t  un rire strident : la pauvret é , c'était

bien le c r ime qu'elle exp ia i t  en ce moment .  Poui
va inc re  dans la ba ta i l le  de la vie , il ne s'agissait  pas
d 'être  jeune,  belle et aimée, il f a l l a i t  d' abord être
riche.

— Aimez  votre pauvreté , mes frères...
Elle écoulai t , pâle, les lèvres serrées dans un sen-

t i m e n t  de ha ineuse  révolte.  Il mentait , ce prêtre ,
connue avai t  ment i  Léodice ; toutes  les rancunes  de
son âme , toutes les humiliations de son enfance se
levaient  et pro tes ta ien t .

— Pauvre , pauvre , pauvre.
Elle ré péta i t  ce mol tout bas , avec une  âprc lé  vio-

lente,
L' off ice  t e rminé ,  elle resta longtemps immobile

dans  une to rpeu r  morne. E n f i n  elle sor t i t  d' un pa s
l' u r l i f , mais au lieu de reprendre  le chemin de sa
maison , elle se dir igea vers la p lage. Une p lu ie  de
septembre tombai t  lourde et grise , le veut s'engouf-
frait  en rafales dans les p lis  de la n ian te  dont  elle
s'enveloppai t .  Elle gagna la p ierre  d r u i d i que où elle
ava i t  cou tume de s'asseoir quand  elle arrivait la pre-
mière au rendez-vous.

La veille encore elle é t a i t  v enue  à ce t te  place pom
rêver  à lu i , le cœur p le in  d'espérance. Où était ma in -
t e n a n t  l' espérance ?

- L' amour  esl le b ien suprême.
Cel le  p hrase musica le , que LéodlCC disa i t  si bien ,

lui  r e v i n t  à la mémoire , emplissant son cœur de l' an-
goisse i n f i n i e  des b onheurs  perdus ; alors , avec un
grand cri , elle se coucha sur les galets du rivage et
mêla ses longs sanglots aux gémissements des f lots .
LÔ, dans celte heure de désespérance , elle reçut ce

qu on l a i t  sans garn i tu re  ou presque. Le jersey indé-
maillable t i en t  une large p lace parmi  les t i s su s  em-
ployés pour  li > t rousseau f é m i n i n  ; il est l i é s  bien de
notre époque sportive. Ce t r ico t  s imp le , f ac i l e  à la-
ver , à repasser , ct qui ne tient pus de p lace , est Imi t
dési gné pour séduire  nos goûts modernes.

Les coloris sont peu n o m b r e u x  el noi re  fantais ie ,
lorsqu 'il s'agit  d' eux ,  oscille en t re  le b l anc  el le rose ,
ci un peu de bleu.

On voit 1res peu de broderies et davan tage  de den-
te l les , celles-ci demeuren t  dans  leur  cou leur  naturel-
le. Beaucoup de l u l l e  brodé et d ' i n c r u s t a t i o n s  de sa-
l i n  ou de crê pe de Ch ine .  Incrustations , p inces el
cou tu res  sont faites au point  U n e . Les combinaisons
n 'ont  p lus  de cou lu res  sur  le côté, mais  des pan-
neaux inc rus t e s , f ixés  de chaque côté par un point
turc ou un  jour .  MIC.
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C'c§î bientôt le printemps
Voici qu apparaissent déjà les p remiers  modèles

dest inés au pr intemps.  C'est la tenue de v i l l e  qu i
nous intéresse tout  d' abord. Pour l'inter-saison, il
nous faut des robes mat in - spor t s , des manteaux lé-
gers ; e n f i n ,  des t a i l l e u r s  que nous adopterons  pour
les occasions les p lus d i f fé ren tes .  Les d i f f é r e n t e s  fa-
çons dont  ces vêtements se pa ren t  va r i en t  à l ' i n f i n i  ;
d' a i l l eu r s ,  ces tenues onl tout pour p la i re  el pour
séduire  ; elles sont s imp les , pratiques, ravissantes .

Les robes-manteaux , v r a i m e n t  fac i les  à porter ,
sont  de p lus ieurs  sortes. Et puis  toujours des deux
pièces, des casaques , et des t u n i ques qu'on peut
facilement adop ter aux heures s imp les a insi  qu 'aux
occasions habil lées.

Le chap i t re  des t a i l l eu r s  p r i n l a n i e r s  est plus éclec-
ti que que jamais .  Voici des costumes stricts ct spor-
tifs , puis des modèles gen t iment  f émin ins , a ins i  que
des modèles oscillant ent re  ces deux types. Plus lé-
gers , plus f an t a i s i s t e s  que ceux de l 'hiver , les nou-
v e a u x  manteaux of f ren t  une  agréable d i v e r s i t é  et
présentent  des détails  inédits .

Quan t  à la ques t ion  des tissus , elle est, cel te  fois ,
d' un in té rê t  cap ital. Les lainages , cur ieux et p lai-
sants d'aspect , se font  p lus intéressants encore que
ceux de la saison dernière.  11 y a des tissus duvetés ,
côtelés , crê pés : d' aut res  présentent un rel ief  t rès
par t icul ier .

Toutes ces étoffes sont remarquables  par la belle
qual i té , la nouveauté  des ma t i è res , ainsi  que par  les
coloris riches et chauds.

En a t t endan t  les beaux jours , voici les d îne r s , les
bals , les thés dansants  et les r é u n i o n s  qui mettent de
l' an imat ion  dans les mois encore gris et pluvieux.
11 nous f a u t  donc de jolies robes pour la fin de la
journée ct le soir. Que dire de ces toilettes qui dé-
concertent par leurs contras tes  et dont  les insp ira-
tions sont aussi exquises que nouvelles.

Pourquoi ?
PORTER des vêtements tachés
ou fanés quand on peut les re-
mettre en état par le nettoyage
à see ou la teinturerie.

Spécial : Noir deuil en S h
Prix modérés.

Un essai ne coûte pas cJier
Adressez-vous à la Grande

leiniurene masson
Montreux
SERVICE POSTAL ACCÉLÉRÉ

Dépôts a :
Sierre : Madame Thévenaz , Bazar du Château
Chippis : Monsieur Dutoit , coiffeur
Saxon : Monsieur Crettenand , négt.
Mart ' gny : Qirard-Rard , Au National
St-Maurice : A la Ville de Lausanne
Monthey : Hoirie Pernollet , confection
Montana : M An den Matten , Qrand Bazar
Champex : Bazar de la Poste
Marecottes : Mme Qross , négociante
Crans : M. An den Matten , Qrand Bazar

I nus  les s ty les sont  a d m i s , depu i s  les f o u r r e a u x
m o u l a n t  le corps , les robes a mp les et longues, les
l o i l e l l e s  à volanls, jusqu 'aux jupes  l ongues , accom-
pagnées cle b louses  en paillett es irisées.

D a n s  le domaine de la chaussure , nous voyons u n e
constante évolution ; c ' est là auss i , p lus  que jamais .
l'époque des recherches, î l es  r aff inements  el de la
per fec t ion .

C'est a ins i  qu 'à l 'heure du  sport ou de la prome-
nade  matinale,  nous  a u r o n s  des formes  pratiques ,
assez larges  du bon i ,  à t a l o n s  p lais , ou demi-bottier ,
en gros d a i m  ang la is , no i r , vert  mar ron , bleu ou
b r u n ,  ou en crocodi le  à f i n e s  écai l les .

Pour  le demi-sport , le lézard , l'ouranos, composent
des modèles qu 'on peut por ter  au début  de l' après-
m i d i ,  avec lesquels r iva l i se  ce nouv eau  venu , le cert
rasé , noir , mar ron  ou c o r i n l h e , qui ressemble au
pou la in , mais avec poil p lus f in  et p lus soyeux.

Bien prat i que est la nouvel le  forme lancée celle
saison,  le quart de botte ,  qui protège nos chevil les
contre le f roid el la p luie .

Les chaussures  habi l lées , légèrement  allongées , sont
en chevreau  mal  el verni , en daim ou en renne.
Parfois  p lusieurs  pausseries sont hab i l emen t  mêlées
ou superposées et découp ées , ce qui donne  plus de
recherches et de chic  à la chaussure .

Enfin , pour  le soir . les escarp ins ajourés ou f ine -
ment incrustés, les sandales , les salomés , tou tes  les
f a n t a i s i e s  à barrelels sont  en ch in e  rayé , brodé ,
i m p r i m é , en chevreau  d'or ou d'argent , en lamé , en
sa t in , en velours  et en p a i l l e t é  noir  ou argent .

Et , dernier  raffinement , à t o u t e  heure du jour  oi-
du soir, le sac est r igoureusement  assorti à la chaus-
sure. Sa forme esl 1res var iée , et sa fermeture d' une
grande  o r i g i n a l i t é . Mie.

Couture pour dames
La « Société suisse de couture pour dames »,

c'est-à-dire une association professionnelle
pour les couturières, a été fondée à Lucerne.
Elle répond à un besoin qui se faisait  sentir
depuis longtemps. Mme V. Witprachtiger-Kost.
à Kiissnaeht a. /Ri gi, a été nommée présidente.
Lc secrétariat  est à Berne, Laupenstr. U.

Régimes pour aviateurs
On poursui t  actuellement des études sur les régi-

mes convenant  aux  personnes voyageant en avion.
On a découvert que tous les légumes cuits , à l' excep-
tion des pommes de terre , sont nocifs . Le café doil
être proscrit . Le bœuf est meilleur que le mouton
Les couleurs jouent  également un rôle dans le con-
fort  physi que des voyageurs.  On recommande le vert
et le rouge et on déconseille le noir et le jaune.

Si la politesse n 'insp ire pas toujours la bonté ,
l'équité , la comp laisance , la g ra t i t ude , elle en donne
du moins les apparences , et f a i t  pa ra î t r e  l 'homme
au dehors, comme il devrai t  èlre au dedans !

l6:s J00ll0lirl
î^ç- j préparé avec l'appareil Yalacta
f 'y* Alex. Keller, Place St-François 12, Lausanne.
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terrible baptême de la dou leur  auquel  nu l  n 'échap-
pe, mais que dans la vie, il ne fau t  pas recevoir t rop
tôt : la gelée p r i n t an i è r e  détruit la récolle en b r û l a n t
la f leur .

Bien des années s'étaient écoulées depuis  cette
heure inoubl iable  de désespoir et de détresse ; ja-
mais B e r t r a n d e  n 'en ava i t  perdu le souvenir. Et
main tenan t , accoudée sur le parapet , elle contem-
p lai t  le grand lac dont  les ondes se f a i s a i e n t  grises
sous le ciel d' a u t o m n e .  Un broui l la rd  épais  cacha i t
la r ive  savoisienne.  donnant  l ' i l lusion des hor izo ns
i n f i n i s  : on eût dit l' océan breton.

La femme qui contemp lait pensive les bruines du
Léman , comme la jeune fille qui p leura i t  sur les
grèves de l'Atlantique avai t  un cœur ambitieux, mais
elle avai t  en p lus un cœur aigri .

Ce grand drame d' amour ne fu i  pas la seule dé-
ception de sa vie , une  autre é t a i t  venue , moins  dou-
loureuse , non moins cruelle.

M a r t i n  de Brest ,  dans  l'enivrement de la lune de
mie l ,  a v a i t  un jour  ouver t  devant  elle le t i r o i r  secret
de son bureau  et lui  désignant  un pli cacheté :

— Ceci , ma chère enfant , est mon t e s t amen t .  Je
vous  donne la mo i t i é  de ma fortune, car j 'esp ère que
vous nie serez toujours  a imante  et fidèle.

Fidèle ! oui  elle l' ava i t  été.  r ig idement ,  absolument ,
non seu l emen t  par i n t é r ê t  et par devoir , mais  par un
amer d é d a i n  de l ' amour .  Elle eng lobait  dans u n e
imp lacable r a n c u n e  lous ces beau x quémandeurs  qui
lui semblaient  des brigand s déguisés eu mendian t s .
Elle t ena i t  à son luxe  comme à sa ré pu t a t i on .  Ce
n'é ta i t  pas pour  de sen t imen ta les  fadaises qu 'elle
al lai t  compromettre sou aven i r  cl s'a l iéner  les bon-
nes disposi t ions de son mari.



Chronique agricole
Le traitement d'hiver des arbres fruitiers

L'été est la saison pr inc i pale pour l'évolution , la
mul t i p l ica t ion  et la d i f fu s ion  des parasi tes . L'obser-
vation a t ten t ive  et cont inue des arbres  en élé per-
met de se rendre compte de l' appar i t ion  des divers
parasites, de leur évolution et de l'intensité île l'in-
fection. Ainsi , dans le courant  de l 'été 19:1-1. on a
constaté  sur tou t  l'appar i t ion  el la mu l t i p l ica t ion
abondante  de cochenilles et de pucerons lanig ères.
Un examen des arbres cet h iver  conf i rme les obser-
vat ions fai tes  en été que ces para s i tes  sont trè s ré-
pandus  dans nos vergers ! Les pruneautiers sont par-
t i cu l i è rement  infestés de cochenilles. Très nombr eux
sont aussi les œufs de psy lles et de pucerons. Il suf -
f i t  d' examiner  de près les bourgeons , les jeune s
pousses et les rameaux des arbres pour se fa i re  une
idée du nombre et de la diver si té  des para sites en
présence el de la nécessité d' effectuer  à temps un
bon t ra i tement  d'hiver.

Le trai tement  d 'hiver const i tue  la base essentielle
de la lutte ant i parasi ta i re  en a rbor icu l ture  ; il s'ag it
d' une mesure d'h ygiène générale des arbres f ru i t i e r s
et tous les arbor icul teurs  exp ér imentés  ne voudra ien t
p lus s'en passer. Le traitement d 'h iver  est un fac-
teur incontestable de r e n t a b i l i t é ; il convient de l'ap-
pli quer régulièrement chaque année a f in .de  tenir  en
échec tous les dangereux  parasites qui d' une année
à l' au t r e  peuvent  prendre une extension ép idémi que
aux conséquences souvent ruineuses.

Les recherches biologique s et les nombreuses expé-
riences prat i ques ont permis de découvrir  et de met -
tre en évidence les principes actifs des carbol inéunis
solubles et l' action curat ive  et antiparasitaire des
t ra i tements  d 'hiver.  De gros progrès ont élé réalisés
dans la fabrication des carbolinéunis ; les prix onl
pu être abaissés considérablement. Les bons carbo-
linéunis de marque  (p. ex. Véraline) sont d' un emp loi
économi que et avantageux ; à la dose de 4-5 %, ils
détruisent radicalement tous les princi paux parasites.
Ces produits  de qua l i té  sup érieure ont une efficac ité
assurée, même pour les traitements en décembre ou
janv ie r .

D'autre  part , le perfectionnement con t inu  des pom-
pes et pulvér isa t eurs  fac i l i t e ron t  dans une large me-
sure l'app licat ion ra t ionnel le  ct économi que des trai-
tements. Les pompes modernes à for te  pression per-
met tent  de t r a i t e r  exactement  et à fond , en peu de
temps , avec un min imum de solution. Ces propriétés
sont d' une importance pr imordiale  car le t ra i tem ent
d'hiver doit être un lessivage comp let de toutes les
parties de l'arbre pour assurer le succès de l'op éra-
tion. Un trai tement  fai t  à la légère n 'a aucune va-
leur prati que. Plus de 30,000 pompes (mobiles) sont
actuellement ré pandues en Suisse.

Souhaitons qu 'au cours de ces procha ines semai-
nes toutes fonct ionnent  act ivement pour sauvegarder
l 'état de santé de nos arbre s  ct assurer  la récolte
f r u i t i è r e  de cette année.

La fumure de la pomme de terre
Trop souvent la pomme de terre est , au point de

v u e  fumure , traitée avec un peu trop de parcimonie ,
parce qu 'on la considère comme peu exi geante el
peu épuisante.  D'autres  fois , la fumure , pour être
moins négligée , est cependant peu opérante parce
que mal app liquée ou mal établie.

Les rendements obtenus dans ces conditions sont
si faibles que l'épuisement né peut être bien consi-
dérable. Il n 'en est pas moins vrai qu'une semblable
cul tu re  ne peut donner que des résultats  bien peu
encourageants.  Nous pensons que quelques sacrifices
judicieusement consentis sont , en toutes circonstan-
ces, suceptibles de conti luer  un utile placement par
suite de l'améliorat ion très nette des rendements.

En réali té , fort peu de p lantes sont aussi sensibles
que la pomme de terre à une fumure  rat ionnelle.

L'azote se montre part icul ièrement  actif.  Sa sup-
pression dans la fumure  fa i t  baisser l'excédent de
récolte de p lus de moitié.  Cependant il ne faut  pas
perdre de vue qu 'un excès d'azote , dans une fumure
mal équilibrée , retarde la ma tu r i t é  des tubercules ,
provoque un développement excessif des fanes et
rend les parties vertes plus sensibles à la maladie.
C'est ce que produi t  le plus souvent l'app lication
d' une dose excessive de fumier  de ferme.

On peut heureusement corriger ces mauvais effets
d'un excès d' azote en augmentan t  la dose des en-
grais phosphatés. Apporter cet élément essentiel dans
les sols qui en manquent, est une nécessité ; mais
l'ajouter à la fumure  en toutes circonstances est une
bonne op ération pour obtenir une récolte non seule-
ment abondante , mais encore saine et de conserva-
tion facile. 11 conviendra également de ne pas négli-
ger l'apport d' engrais phosphatés pour les variétés
tardives , si on veut obtenir  le maximum d' avantages.

Mais la pomme de terre , comme toutes les plantes
riches en fécule , amidon ou sucre , est surtout avide
de potasse. A ce point de vue , le fumier  seul est tou-
jours  net tement  in su f f i s an t .

La potasse viendra en oulre a jouter  son rôle cor-
recteur et celui déjà signalé pour l' acide phosphori-
que. Cette action sera sur tout  marquée pour les va -
riétés tardives , à gros rendement , et pendant les an-
nées froides et p luvieuses , par t icul ièrement  favora-
bles aux maladies cryptogamiques.

La fumure  pour la pomme ele terre doit donc être
comp lète. Il convient aussi , si ou veut obtenir une
pleine ef f icac i té , de préciser le moment  le plus favo-
rable à son app lication.

Or , il résulte d' exp ériences nombreuses que le.s
besoins de la pomme de terre en princi pes nu t r i t i f s
sont sur tou t  impérieux pendant  les premiers temps
de sa végétat ion.  Il faut  qu 'à ce moment elle ait à
sa portée une quant i t é  convenable d'éléments dispo-
nibles pour acquérir la vigueur  el l' ac t iv i té  végétale
indispensables au développement des tubercules. Plus
tard , ces besoins , tout en res tant  proportionnés à son
état végéta t i f , sont moins impérieux et moins ur-
gents . La plante  dispose alors de tout  son temps
pour attendre leur t r ans fo rma t ion  progressive dans
le sol.

C est ce qui exp li que les résul tats  in su f f i san t s  don-
nés par des fumures  tardives au fumie r  de ferme
seul , malgré l' abondance de ce dernier.  G. L.
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NOUVELLES DIVERSES
L'inventeur du « rayon de la mort ,

l'Anglais Mr Grindell Matthews
met au point dans le mystère

un système de défense aérienne
Au sommet d' une colline du sud du Pays de Gal-

les, dans un enclos entouré de fils de fer barbelé s,
de dispos i t i f s  et par un rayon invisible donnant
1 a l a rme  si un in t rus  tente de f ranchir  les l imites
f ixées , se t rouve une baraque compor tan t  des quar-
tiers d 'habi ta t ion  et un laboratoire magni f i quement
équipé. Devant  la baraque , une terrasse sert ou peut
servir d'aérodrome capable de recevoir des avions de
bombardement.

Le seul occupant  de ce domaine  si bien gardé est
un inventeur  anglais , H. Harry Grindell  Mat thews ,
aussi connu du gouvernement français que du gou-
vernement br i tanni que.

Dans son ermi tage , M. Grindell  Matthews ne cher-
che rien de moins qu 'à conquérir la mort dans les
airs , sous les mers et dans le corps humain . Un des
rares v i s i t eurs , qu 'il a au tor i sé  à pénétrer  jusqu 'ici
dans sa re t ra i te , le colonel Etherton , secrétaire de
l' exp édi t ion  du mont  Everest , dit , dans un art icle
que publie Sunday Express » , que M. Gr inde l l -Ma t -
thews , dont  cer ta ins  t ravaux sont presque achevés , a
pour buts pr inc i paux : lu de1 perfectionner un systè-
me détecteur de la présence de sous-marins à une
dis tance de 50 kilomètres ; 2» de découvr i r  un rayon
capable de tuer le germe des maladies ; 3° de créer
une nouvelle défense aérienne de Londres ou pour
toute autre cité par des l'usées et des filets d'acier
capable de f lot ter  dans les airs ; 1« d ' inventer  des
avions-fusées susceptibles de voyager à la vitesse de
dix kilomètres à la seconde et grâce auxquels l 'hom-
me pourrait  a t te indre  la lune...

Ce sont là peu t -ê t re  des objectifs qui  peuvent pa-
ra î t re  fantast iques , observe le colonel Etherton , mais
il f au t  déjà se rappeler que . dans son laboratoire.
M. Grindell Mat thews dispose d'un appareil t rans-
me t t eu r  de rayons pouvant  tuer un rat à 18 mètres
de d is tance  et arrêter  une automobile. L'inventeur
du - rayon de la mort >• est persuadé qu 'on arrivera
à pré parer des charges électri ques douées de la vi-
tesse de la foudre pour arrêter des avions , des mo-
teurs et les machines à combustion in terne .  Lc
rayon , qui sera évidemment très coûteux lorsqu 'il
f aud ra  l' u t i l i ser  sur de longues distances , ne descen-
dra pas les aérop lanes , mais , en immobilisant leurs
moteurs , il les forcera à at terr ir .

Pour ce qui est de la défense aérienne , voici ce
que prévoit M. Grindell Matthews : si , par exemp le,
on est prévenu de l'arrivée d' avions ennemis en-
voyés en mission contre Londres , on tirera des fu-
sées qui pourront  at teindre une alti tude de 9000 m.
en quatre  secondes et demie. En éclatant , ces fusées
lâcheront des réseaux d' acier en fil  aussi ténu que
des fils de soie et munis de « f lo t t eurs  s qui entou-
reront la ville comme d'un rideau de sûreté , contre
lequel les avions ennemis v iendront  inévi tableme nt
buter et s'abattre.

En ce qui concerne les avions-fusées , M. Grindell
Matthews veut ut i l iser  un gaz dérivé de l'h ydrogène
li quide.

Un audacieux escroc
vendait aux particuliers en lots divers

le domaine public polonais
Le tr ibunal  de Lodz juge actuellement un certain

Kopy dlowski , à qui ses escroqueries ont déjà valu
une véritable célébrité en Pologne.

Les journaux le comparent ù un audacieux voleur
qui  défraya aut refois  la chronique en vendant aux
paysans, venus  admirer les curiosités de la cap itale ,
la colonne du roi Sigismond qui orne une des places
de Varsovie , ainsi  que les voitures des tramways
métropol i ta ins .  Kopy dlowski réussit , lui aussi , à ven -
dre aux naïfs p lusieurs monuments  publics de la
cap itale, mais il réussit également à vendre des
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ponts , du maté r i e l  fe r rov ia i re  el jusqu 'à la voie fer-
rée utilisée par un peti t  chemin de fer qui dessert la
ban l i eue  de Varsovie. Il poussa même l'audace jus-
qu 'à fa i re  surveiller par la police le déboulonnage
des rails désaffectés.

Son dernier  exp loit en dale —- ce cjui devai t  d' ail-
leurs le perdre —fut  la vente de la célèbre forêt de
Bialowieza où le général Gefering chassa tout  récem-
ment le lynx comme hôte du président ele la Répu-
bli que.

Kopy dlowski  avai t  ouvert à Lodz un bureau de
vente et , mun i  de cer t i f ica ts  émanant  du service des
eaux et forêts qu 'il avai t , on ne sait trop comment ,
réussi à se procurer , il avai t  déjà réalisé pour envi-
ron 2 mil l ions de zlot ys (t mil l ion 200,000 fr.) de
bénéfices , en vendant  p lusieurs lots de la célèbre
forêt . Un de ses emp loy és ayant volé dans la caisse
une somme d'argent considérable , l'enquête amena
la découverte par la police de cette extraordinaire
escroquerie. Kopy dlowski aura à répondre devant
les juges de quatorze vols au préjudice de l 'Etat
dont le produi t  total a t te in t , assure-t-on , près de 4
mil l ions  de zlotys , soit 2 mil l ions 400 ,000 fr. suisses
environ.

La mort tragique des deux Américaines
L'enquête ouverte devant le t r ibunal  de police de

Honiford sur la mort  tragique de Jane et Elisabeth
élu Bois , qui se sont jetées d'un avion sur la ligne
Londres-Paris , s'est terminée par un verdict cle sui-
cide. Le père des deux jeunes filles , consul général
des Etats-Unis à Naples , aff i rme que ses filles ve-
naient  à Londres pour faire  des t ravaux littéraires.
Elles avaient voyagé toute leur vie et avaient l 'habi-
tude de vivre ensemble comme deux insé parables.
Interrogé sur la question de savoir si les deux jeu-
nes filles connaissaient les deux aviateurs  br i t ann i -
ques qui ont péri dans la catastrophe aérienne de
Messine , M. du Bois a déchiré :

• Ils ont fréquenté notre maison à Nap les pendant
les dix jours qui ont précédé l'accident. Jane et Eli
sabeth connaissaient le commandant  ele l'escadrille ,
mais n 'avaient  jamais  rencontré  les deux aviateurs.  »

Après la dé posit ion du consul ele Nap les, on enten-
dit différents membres de la compagnie aérienne qui
sont venus exp liquer no tamment  que la porte di
l'avion ne saurai t  en aucun cas s'ouvr i r  par accident
ct que , seule , la volonté bien arrêtée des deux jeu-
nes filles a pu provoquer le drame. Lc p ilote a ra-
conté ensuite comment , à la demande de ses deux
voyageuses , il a fermé la porte séparant sa place de
la cabine des voyageuses « pour éviter les courants
d' a i r  » , disaient-elles. Quelques instants avant d'arri-
ver au-dessus de la Manche, Kirton entr 'ouvri t  la
porte pour voir si les deux j eunes filles n'avaient
pas besoin d'être rassurées car l'appareil venait  dt
traverser un orage. A ce moment , elles n 'étaient
plus là.

Le coroner déclara ensui te  qu 'il lui va fal loir  lin
eu public les deux lettres laissées par les deux je u
nes filles. Il les ouvre el en donne lecture au jury.

Ses trois enfants s'étant suicidés
un Hongrois se tue à son tour

Un propriétaire  foncier hongrois , M. Szavord , dont
le troisième fils  s'était suicidé , par désespoir d'amour
il y a quelques jours , comme les deux précédents
s'est , ù son tour , donné la mort à Budapest. Le dé-
f u n t  était  âgé de 70 ans.

Pour déterminer l'origine aryenne
Des propositions visant à ins t i tue r  une loi pom

- conserver la pureté du sang allemand » sont formu-
lées dans un article du Dr Fritz Har tmann , paru
dans la revue - Deutsches Recht » , organe de la ligue
des juristes nationaux socialistes. L'au t eu r  voudrai!
voir édieter les dispositions suivantes :

Interdiction du mariage entre ressortissants aile
mands aryens et ressortissants allemands ou étran
gers non aryens. Pour déterminer l' origine aryenne
ou app liquerai t  exclusivement la lég islation sur lu
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Abonnez-vous au « Rhône ». Vous au-
rez droit, ainsi qu'un autre membre de
votre famille, à une assurance gratuite
en cas de décès par accident, de fr. 1000.-
comme à d'autres indemnités pour in-
validité partielle et permanente allant
jusqu'à fr. 1000.—.

transmission héréditaire des terres , qui exige la
preuve de cette descendance depuis 1800. Entre res-
sortissants allemands aryens , le mariage serait inter-
di t  au cas où la femme aurait  un enfant dont on ne
pourrai t  prouver l'origine aryenne . L'adoption d'un
enfant  serait in terdi te  au cas où l'un des adoptants
ne serait pas aryen.

Interviews de centenaires
Il s'ag it de deux Neuchâtelois , M. Cuanillon et

Mme Theurillat , qui ont l'un et l'autre dépassé le
siècle depuis deux ou trois ans. Mais leur esprit res-
te alerte et leur langue aussi , ce qui donne à leur
propos un charme très particulier. D'excellents jeux
de physionomie, photograp hiés sur le vif , comp lè-
tent ces deux interviews , parues dans « L'Illustré »
du 28 février.  Voir également : les nouvelles indus-
tries du Jura horloger , les effets de l'ouragan du 23
février ep Suisse romande , les oiseaux qui hivernent
actuellement à Genève , Luigi Pirandello présenté par
IL de Ziegler , la mode, les actualités , la suite des
lettres de Napoléon 1er à Marie-Louise et le début
d -  Harmonie », roman inédit de Mme David Perret.

Mister Swanson N° 4
Tout le monde sait qu 'à Hollywood les stars divor-

cent fréquemment et sans douleur.
Gloria Swanson, après avoir divorcé avec le mar-

quis de la Falaise, épousa Michael Farmer, dans le-
quel elle voyait une étoile de l'écran. Elle avait
môme fondé en son honneur , à Londres , une société
productrice de films. Mais ses espérances cinémato-
grap hi ques comme ses esp érances amoureuses ne se
réalisèrent pas et elle dut tout li quider — à com-
mencer par celui qu 'on avait  surnommé à Holly-
wood « Mister Swanson N» 4 » .

Les taxis parisiens vont avoir la T. S. F.
Ou vient de procéder pour la première fois , ù Pa-

ris, à des essais de réception radiop honique dans les
taxis. Trois voitures avaient été équi pées d'un appa-
reil de T. S. F. spécial pour auto , montage octode-
super. Pendant la course , le client n 'a qu 'à tourner
un bouton fixé dans la paroi de la portière , pour
recevoir , aussitôt, le programme de son choix. Ce
premier essai a donné des résultats satisfaisants. On
put constater que la réception n 'était nullement gê-
née par le moteur.

Si ces essais qui seront poursuivis pendant quel-
que temps encore , donnent entière satisfaction , il
sera procédé , à partir du mois de mars , au montage
dans trois cents taxis parisiens , d' une installation
réceptrice de radiophonie.

On sait que l'emp loi de ces taxis de luxe , munis
également cle chauffage , est très répandu en Améri-
que.
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VALAIS
Une nouvelle région de ski du Valais
Il y a à peine quelques années que fut  fondé le

Ski-Club de Munster. L'été dernier , ce club a cons-
trui t  une cabane sur le versant sud-oriental du Ka-
stlenhorn , cabane qui permet aux skieurs et aux
alpinistes l'accès de nouvelles régions. La cabane du
Galmihorn est située à là limite des forêts à 2100 m.
d'alti tude , en face des al pes valaisannes qui se dé-
roulent devant elle de la Furka au Mont-Cervin. Elle
peut recevoir largement jusqu 'à 35 personnes. Le
chemin qui conduit dans la région de la Jungfrau et
du Finsteraarhorn est marqué jusqu 'à la Galmiliicke
par des indicateurs . Le nouvel itinéraire de descente
Jung!' raujoch-Concordia - Griinhornhutte-Rotloch-Gal-
milùcke-Mùnster constitue la communication la plus
variée entre le Jungfraujoch et une gare valaisanne
et il n 'offre  aucune diff icul té .  Il présente au contrai-
re le grand avantage de pouvoir être parcouru sans
danger même lorsque la neige est favorable aux ava-
lanches.

La haute vallée de Conches, cette nouvelle région
de ski , est une des vallées suisses où les préci pita-
tions atmosphériques sont les plus abondantes. Les
hauteurs y sont couvertes de neige pendant 5-6 mois.
En avril , souvent même en mai , on peut aller en ski
jusque dans le village même de Munster.

Le 1er Derby clu Firrenhorn 1935
La grande descente du Firrenhorn sur Munster

(start 2800 m., arrivée 1400 m.) sera inaugurée de-
main samedi et dimanche. Après la messe matinale
à G heures près de la Cabane du Galmihorn , les
skieurs prendront le départ. Les premiers sont atten-
dus vers 11 heures à Munster . Grâce au chemin de
fer de la Furka , les champs de ski du Haut-Valais
sont facilement accessibles. Ce chemin de fer accor-
de aux membres de la Fédération suisse de ski , du
C. A. S. et clu Club suisse de femmes al p inistes une
réduction de 50% pour le parcours de Brigue à Miin-
ter. La gare de Brigue C. F. F. délivre jusqu 'au 15
avril des billets spéciaux de weekend pour le par-
cours en chemin de fer , le logement et les repas. A
l'occasion du Derby du Firrenhorn , deux trains spé-
ciaux circuleront le 3 mars dans chaque sens entre
Brigue et Munster  : Brigue dé part 7.00 ct 9.30, Mun-
ster dé part 14.38 et 16.30. onst.

Il ba t t ra , et de loin , le record du gigantisme en la
matière , où jusqu 'alors le pont le plus grand était le
George-Washington , à New-York , avec 1,067 mètres.

Le f u t u r  ouvrage comportera des piliers de soutè-
nement  qui iront chercher à 72 mètres de profon-
deur le sol ferme. Comme il s'agit d' un pont suspen-
du , on devra élever pour le soutenir  de véritables
tous dont la plus haute  aura 160 mètres.

Voilà du t ravai l  en perspective pour les chômeurs
américains.

Lutte contre la tuberculose bovine
(Comm.) — Sous les ausp ices de l'Office

vétérinaire fédéral , une conférence à laquelle
sout convoqués tous les vétérinaires cantonaux
aura lieu le 9 mars prochain , à Berne , au sujet
(le la lu t te  contre la tuberculose bovine.

Les procédés actuels de tuberculinisation ne
donnant pas de résultats satisfaisants, des
essais nouveaux seront faits d'entente avec
l'Office vétérinaire fédéral.

O f f i c e  vétérinaire cantonal.



Grand Conseil
(Suite de la page 2.)
La mesure d'affichage des impositions, qui

est prat i quée à Bri gue et dans certaines villes
suisses, à Zurich par exemp le, n'a pas produit
de mauvais effets.

A Bri gue elle a procuré une vingtaine de
mille francs de recettes à la ville.

M. Escher, chef du dépar tement  des Finan-
ces, tâcha de satisfaire toutes ces interpella-
tions.

La séance fut  levée à 12 h. 05.
La séance de relevée annoncée pour aujour-

d'hui n'aura pas lieu , M. le président de la
commission devant s'absenter.

SEANCE DU JEUDI 28 FEVRIER

Présidence : M. Delacoste, président
Séance comme ses précédentes, sans carac-

tère spécial nouveau.
Les discussions, bien qu'à certains moments

assez provocantes par l'intérêt qu'elles soule-
vèrent dans la Haute Assemblée, furent relati-
vement calmes et de bon aloi.

L'examen du

Budget et de la réorganisation
administrative

se poursuit avec la discussion conjointe des
deux sujets.

MM. Emile Bourdin et Th. Schnyder , fidè-
les à leur importante tâche de rapporteurs , s'y
consacrent avec compétence et doigté.

Possédant toutes leurs questions à fond , lc
Grand Conseil, par leur entremise, est tenu
minutieusement au courant du travail de la
commission.

On aborde ainsi le budget et les projets de
réorganisation du

Département de l'Intérieur
M. le conseiller d'Etat Troillet , dont on

peut au moins dire qu'il ne cause pas de perte
de temps par des interventions oiseuses et
interminables (comme certains verbeux), fait
au début de la séance, une brève déclaration
comprise par tous : à l'exception de ceux qui
ne veulent pas comprendre, naturellement.

Les interventions de M. Troillet , il faut le
reconnaître, possèdent le mérite tout sp écial
de concrétiser et de simplifier les problèmes
au lieu de les embrouiller comme c'est régu-
lièrement le cas lorsqu'il est donné d'entendre
cette phraséologie pompeuse dont certains
avocats députés détiennent le monopole.

Le Chef du Département de l'Agriculture
lit d'abord le protocole d'une séance du Con-
seil d'Etat où il avait fait insérer ses réserves
de contre-proposition éventuelles.

Il ajoute ce qui suit : « Nous discutons main-
tenant depuis trois jours de cette question de
réorganisation. Je connais des cantons qui ont
liquidé des questions similaires en une après-
midi et à Berne, le bud get fédéral est discuté
en une journée et demie. Le temps que l'on
perd chez nous est considérable. »

Puisqu'il est d accord avec les propositions
de. la commission sur les questions de principe
de réorganisation, M. Troillet ne se lèvera
donc plus que pour prendre la parole pour
les questions de chiffres à propos desquels il
s'est assuré de pouvoir faire les réserves en
temps opportun.

On a cherché à décharger son département
de beaucoup de responsabilités en le débarras-
sant de certains services. M. Troillet ne de-
mande pas mieux, et quoiqu'on puisse se l'ima-
giner, il ne s'en plaindra pas, loin de là ; cela
lui permettra de se consacrer encore mieux
désormais au peuple et à certaines œuvres
qu'il a particulièrement à cœur.

M. Troillet estime donc qu'après les nom-
breuses discussions déjà soulevées, le Grand
Conseil devrait faire confiance à la commis-
sion et accepter les propositions de celle-ci.

En terminant, il insiste pour qu'on s'abs-
tienne de toute passion dans les débats et
qu'on fasse preuve de bonne volonté en exa-
minant les choses avec objectivité. Sinon, on
n'en finira plus et à la fin de la semaine pro-
chaine il est à craindre qu'on ne soit pas en-
core au bout de la besogne entreprise.

Cette déclaration reçoit un accueil des plus
favorable.

On aborde dans cet ordre d'idées la
Proposition 9, qui est renvoyée pour divers

motifs majeurs. En voici la teneur :
La surveillance de l'administrat ion des communes

reste confiée au Département de l 'Intérieur , le con-
trôle financier étant transféré au Dé partement des
Finances.

Proposition 10. — Elle transfère la police
dn feu , de la chasse et de la pêche au Dépar-
tement de Justice et Police. — Admise.

M. Petri g intervient, sans vouloir faire de
proposition contraire, pour souli gner que ce
changement lui paraît anormal. Le service de
la police du feu a pris ces années dernières un
développement considérable grâce à sa bonne
direction. i *

Le rapport des experts à cet égard est très
favorable. M. Petrig doute qu'on puisse faire
des économies en procédant à la mutation de
ce service qui ne grève pas le bud get de l'Etat.
Il demande aussi à la Commission si l'argent
payé par les compagnies d'assurances est em-
ployé totalement pour la lutte contre le feu.

La proposition 11 est renvoyée et la 12me
adoptée. Cette dernière remet le service de

l'h ygiène publi que au Département de l'Ins-
truction publi que.

La proposition 13, qui demandait  à passer
du Département  de l 'Instruction publi que au
Département  de l'Intérieur les arts et métiers
cours professionnels ct économiques (secréta-
riat des apprentissages), donne lieu à une dis-
cussion délayée.

M. Thomas, en un exposé très documenté,
développe une solide argumentation techni que
mil i tant  en faveur  du « statu quo ». Il prouve
qu'aucun motif  ne justifie cette mutation.

MM. Evéquoz , et Lorétan conseiller d'Etat ,
appuient le point de vue de M. Thomas et
leur façon de voir est admise par 53 voix con-
tre 43 malgré l'intervention de M. Escher qui
s efforça de soutenir que la proposition ap-
porterait des économies.

Proposition 14 :
L'Office cantonal du blé sera géré directement par

le Dé partement de l 'Intérieur . Les allocations ver-
sées par la Confédération pour ce service seront
attr ibuées à la Caisse d'Etat.  — (Adopté.)

Proposition 15 :
Le secrétariat sera assumé par un seul secrétaire ,

le chef du contentieux (secrétaire français) devenant
chef du service du contentieux , de l'assistance et du
contrôle des communes. — (Adopté.)

Proposition 16 :
Etat civil. — Le Conseil d'Etat est invité à présen-

ter un projet de décret réduisant les traitements el
émoluments des officiers d'état civil et des frais
d'inspection sur la base du système actuel . (Adopté.)

Proposition 17. — O f f i c e  du travail. —
Adoptée comme suit :

Un seul service comprendra l'office du travail
l 'industrie et commerce , les arts et métiers.

Proposition 18. — Travail à domicile :
L encouragement aux industries domestiques se

fixe dès maintenant sous forme de subventions aux
institutions privées et l 'Office de Sion sera supprimé.
— (Adoptée.)

Proposition 19. — La « brûlante » question
du Grand-Brûlé : La proposition de la com-
mission demandant le transfert de la gérance
du domaine du Grand-Brûlé à Châteauneuf
suscite des débats animés.

M. Carron ouvre le premier les feux oratoi-
res et par un singulier contraste, il s'oppose
ici aussi chaudement au projet qu'il le fit en
son temps pour la création des Caves coopé-
ratives. Le député de Fully estime qu'il n'est
pas possible de faire cette réorganisation à
cause de la lutte antiphylloxérique et des né-
cessités de la reconstitution du vignoble ; il
invoque les demandes toujours plus nombreu-
ses qui affluent à l'Etat pour l'obtention des
subsides.

M. de Kalbermatten soutient que c'est dans
un but d'économie que la chose a été envisa-
gée puisqu'on supprime de ce fait un poste
d'employé de l'Etat et que ce service peut très
bien être géré par l'Ecole d'agriculture de
Châteauneuf.

M. Bruttin considère également log ique que
toutes les vignes de l'Etat soient tenues et gé-
rées par Châteauneuf ; la Station cantonale
d'agriculture ayant déjà plusieurs hectares de
vignes, pourrait très bien gérer le vi gnoble du
Grand-Brûlé en même temps.

M. Rey, par contre, soutient la proposit ion
de M .Carron et s'appuie spécialement sur un
rapport du Dr Faes qui déconseille la chose
dans l'intérêt de la viticulture valaisanne.

M. Zufferey estime nécessaire de ne rien
changer à l'état de choses actuel ; c'est au ser-
vice de la viticulture à Sion que nos paysans
s'adressent pour tous renseignements dont ils
ont besoin et ce serait leur porter préjudice
que de les priver des renseignements précieux
obtenus à cette source.

M. Edmond Giroud , dans un vigoureux plai-
doyer décelant le chef militaire , vient appor-
ter son adhésion entière et convaincue à la
thèse défendue par M. Carron. Il ne voit au-
cune économie dans la mise à exécution du
projet de la commission. Faisant disgression,
il apporte des calculs et observations re lative-
ment à l'exp loitation du domaine du Grand-
Brûlé, dont le coût de culture reviendrait à
40 cts. le m2. Ce chiffre n'est pas sup érieur à
la moyenne mais pourrait  toutefois, selon l'in-
terpellant , être réduit. Pour ce faire , il fau-
drait rationaliser la culture du domaine en y
util isant la motoculture. M. Giroud est surpris
aussi qu'un poste de 2000 fr. émerge annuel-
lement dans les comptes du domaine pour
location d'eau d'irri gation et trouve aussi
qu'il n'est pas normal cle livrer la récolte du
Grand-Brûlé à la Cave coop érative de Leytron.

M. Giroud se déclare en opposition formelle
avec la proposition de la commission , car il
voit là un amoindrissement des moyens de
protection de la viticulture alors qu'il faudrait
augmenter par tous les moyens possibles ce
qui constitue la sauvegerde de notre vignoble
dont le service en question est le type. L'ex-
posé de M. Giroud est salué d'app laudisse-
ments. Le député-supp léant de Chamoson s'est
en effet  révélé un « debatter » de premier or-
dre et tout nous permet d'augurer qu'il dis-
putera sous peu les premières places des maî-
tres de la parole dans les assemblées législa--
tives.

M. Fama objecte que c'est précisément éco-
nomiser et simp lifier les choses en réunissant
le Grand-Brûlé à Châteauneuf ; le Service de
la Viticulture perd son temps pour desservir

le Grand-Brûlé ; il y a déjà toute une pléiade
d'emp loy és : caviste , sous-chef caviste , gérant ,
concierge, sous-concierge , directeur , sous-di-
recteur , etc.

C'est un domaine agricole qui ne doit pas
être mélangé avec des services de l'Etat ; le
service de la Viticulture reste à l 'Etat mais
c'est seulement la gérance du Grand-Brûlé qui
est transférée.

M. Troi l le t  expose brièvement les raisons
qui mili tent  en faveur du maintien de la gé-
rance du Grand-Brûlé sous le Service de la
Viticulture.  D'effectuer  le changement , il y
•uirait économie en théorie, mais non en pra-
tique.

Si Châteauneuf a été créé dans un but scien-
tifi que , c'est-à-dire afin d'inculquer la science
agricole à notre jeunesse, le domaine du Grand-
Brûlé , par contre, a été établi spécialement
pour contribuer à la lutte contre le ph ylloxé-
ra. Les opinions de MM. Carron et Rey, qui
font régulièrement partie de commissions
ph ylloxéricpies et qui sont des viticulteurs
consommés, doivent être prises en considéra-
tion.

Après avoir répondu aux diverses remar-
ques formulées par M. Ed. Giroud à propos
du labour motorisé, l'eau d'irrigation , et don-
né toutes exp lications satisfaisantes, le Chef
du Département de l'Intérieur se base sur le
préavis de la Station fédérale d'essais viticoles,
qui n'est pas de l'avis de voir disparaître le
Grand-Brûlé du Service de la Viticulture va-
laisanne. Il est impossible à cette dernière de
se passer du domaine.

M. Troillet a examiné la chose sous toutes
ses faces ct s'il fait  cette contre-propoposition,
il assure que ce n 'est point dans un but obs-
tructif ; au contraire , l'uni que sentiment qui
le guide ici est, déclare-t-il , qu'il est absolu-
ment convaincu que c'est pour le bien du pays.
(Ap p laudissements.)

M. de Courten estime qu 'il faut se rallier
aux avis des personnes qualifiées pour causer
dans l'intérêt de la viticulture , tandis que M.
Couchepin souligne que le service de la Viti-
culture restant à Sion , seule la gérance est
transférée. Il demande où se trouve l'accord
annoncé triomphalement entre la Commission
et le Conseil d'Etat et si c'est bien pour se
moquer qu'on parle toujours d'économies.

M. Evéquoz estime qu on ne peut pas con-
fier cette gérance au Directeur de Château-
neuf qui a déjà suffisamment à faire pour
instruire la jeunesse ; il faudra en outre deux
comptabilités différentes, etc.

Les débats prennent de l'ampleur. On en-
tend encore M. Zufferey, M. Carron répon-
dant à M. Fama, M. Ed. Giroud , Praz , Couche-
pin , etc., ce qui pousse M. Vincent Roten à
faire remarquer qu 'il ne faudrait tout de mê-
me pas donner à cette affaire  du Grand-Brûlé
une importance à mettre en branle tout le Va-
lais !! (sic). Pour ce motif , ct d'un air mali-
cieusement magnanime, M. V. Roten conclut
qu'il faut  laisser au Département de l'Inté-
rieur : « son Grand-Brûlé ».

Après toutes ces joutes épiques, la proposi-
tion de la commission mise aux voix contre
celle de M. Carron est repoussée par 70 voix
contre 16.

Proposition 20. — Ecoles d'agriculture et
Station de Châteauneuf :

Béduction de 20 % des dé penses des écoles d' agri-
cul ture  et des stations , celle réduction devant s'opé-
rer sur les frais d' enseignement , t rai tements  et sur
les frais de gérance des stations. Direction de Viège
à rétablir en restant dans les normes des économies
proposées là-dessus. Augmentation éventuelle des
prix de pension. — (Accepté.)

Budget du Département de l'Intérieur
Le budget du Département de l'Intérieur

est voté après une discussion variée mais fort
courtoise. M. Troillet répond it sut  tous les
points soulevés avec sa maîtrise habituelle.

On entendit notamment M. Clavien ptotes -
ter contre lc poste affecté au bud get pour
l'assurance chômage. L'interpellant s'insurgea
également contre l'emploi de pelles mécani-
ques dans les domaines de l'Etat.

MM. de Kalbermatten, Pitteloud conseiller
d'Etat , Dellberg, participèrent notamment aux
débats de clôture de cette séance qui fut  mé-
morable par l'intérêt réellement soutenu ap-
porté par ses différents acteurs.

Un marché aux poissons modèle
Madrid qui , comme on le sait , occupe , en Espagne

une position centri que , est une des cap itales euro-
péennes qui est le p lus éloignée de la mer. N' emp ê-
che que c'est une de celles où on consomme le plus
de poisson. Aussi on ne doit pas s'étonner qu 'on y
ait construit un marché aux poissons qui sera pro-
chainement inauguré et esl pourvu de l ' installation
la p lus moderne qu 'il soit. Il sera exp loité direc te-
ment par la munici palité madrilène , qui espère en
tirer un bénéfice annuel de 750,000 pesetas.

Dans ce marché , on pourra emmagasiner journel-
lement 100,000 kilos de poissons Sa superficie est de
16,392 mètres carrés. Il a deux étages ; chacun d'eux
possède une partie spéciale située dans une rue dif-
férente. Il y a, en outre , des magasins souterrains
pourvus également d' une porte spéciale, grftre à une
différence de niveau.

Les vitres sont verte s pour éviter que les rayons
du soleil — il faut tenir compte que ceux-ci , à Ma-
drid, sont , à une certaine époque , particulièrement
ardents  — n 'exercent leur pouvoir décomposant.
Tous les murs intérieurs sont complètement lisses.

Enf in , ce marché est pourvu d' un vaste laboratoire
et on parle d'y installer un musée de la pèche.

VALAIS
Fully. — Incendie.

Un violent incendi e a éclaté à Full y dans la nui t
do mardi à mercredi. Trois granges situées à Châtai -
gnier ont été détruite s en partie el les maisons voi-
sines ont été endommagées.

Le commandant de la place de Sion
Le colonel Guil lau me de Kalbermatt en , ancien

commandant du régiment , a été dési gné pour rem-
placer le colonel Sidler comme commandant  de lu
place de Sion.

Saxon
On nous écrit :
Le Tribunal cantonal du Valais a eu à s'occuper

dernièrement d' un litige intenté à la Commune de
Saxon par un propriétaire lésé, ensuite du fonction-
nement du barrage établi sur le canal qui longe la
voie ferrée.

Un liti ge dont l 'importanc e est p lus considérable
lui a été soumis tout dernièrement . Ensuite de dom-
mages causés au domaine de la Printanière , à Saxon ,
Mme Gustave Chevalley a réclamé au Consortage des
communes de la Plaine du Rhône , de Riddes à Mar-
tigny, la réparation du tort considérable amené par
les travaux entrepris. Des expertises avaient établi
que les dégâts avaient bien leur source dans ces
derniers. . | i , _ ; J

Le Consortage était représenté par Me Marc Mo-
rand et Mme Chevalley par Me Henri Chappaz.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de la solu-
tion qui sera donnée à cette affaire et qui est de
nature  à intéresser bon nombre d'entre eux.

Armoriai de la Suisse
Le 15me fascicule de l'Armoriai de la Suisse, édité

par le Café Hag S. A. , vient de sortir de presse ; il
contient 120 nouvelles armoiries de villes et de com-
munes de la Suisse, ce qui porte à 1257 le total des
écus publiés jusqu 'ici. Ces armes, imprimées en cou-
leurs , sont dues , oemme les précédentes , au talent du
peintre héraldiste Paul Boesch. Un frontispi ce du
même artiste , représentant un cortège historique dé-
fi lant  dans une ancienne rue de Berne, sert de page
de titre à ce bel album qui s'ouvre par une excellen-
te reproducti on d'une verrière de 1563 exécutée par
Jos. Murer et représent ant le château de Gruningen ;
ce magnifi que vitrail héraldiqu e , conservé au Musée
national , ainsi qu 'une seconde p ièce de 1587 se trou-
vant au Musée Victoria et Albert à Londres , font
toutes deux l'objet d'une intéressante notice histo-
ri que et démontrent la reconnaissance officiell e des
armoiries communales dès le XYTme siècle.

Dr A. Comtesse.

Tribunal militaire
Le Tribunal mil i taire siégeant mercredi à Lausan-

ne a eu à s'occuper entre autres d'un ler-lieutenant ,
A. Z., de Chi pp is , qui n 'avait pus voulu paraîtr e au
défilé à la fin des manœuvres de l'automne dernier.

Nous empruntons à la « Tribune de Lausanne » lc
récit p ittoresque de cette audience :

Le ler-lieutenant A. Z. a fait douze cours de rép é-
tition. Ses chefs conviennent avec un unanisme tou-
chant qu 'il est t débrouillard », zélé , et que pour
l'accomp lissement de certaines tâches confiées en
général à des officiers détachés , on le peut qualifier
de « rara avis » ... Mais , à côté de ces qualités maî-
tresses et qui trouveraient à la guerre un emploi
certain et valable , le ler-lieutenant A. Z. a un gros
défaut  : il manque de tenue... Toutefois , ce « man-
que de tenue » apparut à ses chefs malaisément dé-
finissable jusqu 'au jour où notre impulsif Valaisan ,
fonctionnant au civil comme modeste , mais conscien-
cieux emp loy é de bureau à l'usine de Chi ppis , com-
mit une faute grave.

Ayant rejoint son unité après avoir accompli sa
tâche d' aide-arbitre au cours des manœuvres de sep-
tembre , il demande à son chef , à l'issue du dîner,
d'être dispensé de défiler le lendemain , demande çs-
primée avec arrogance. Ré ponse : 5 Non , vous défile-
rez demain , s Le ler-l ieutenan t A. Z. rompt non
moins arrogamment...

Le lendemain , il n 'est effectivement pas à Echal-
lens. 11 ne rejoindra son unité qu 'à Vevey après
avoir été régler une affaire  à Lausanne et voir son
onc le...

A près enquête , une peine disci plinaire de dix jours
d'arrêts de ri gueur lui est infligée. Mais , le dé parte-
ment fédéral , ayant eu connaissance des rapports ,
renvoya le cas devant le tr ibunal de la Ire division ,
car les chefs de A. Z. demandaient d'éliminer cet
off icier  de l' armée par voie administrative. Un juge-
ment devenait nécessaire étant donné ses bons anté-
cédents.

A l'audience , le ler- l ieutenant a l'allure très mili-
taire , voir « stramm » .

Le ton de sa voix n 'est pas précisément celui de
la douceur : on y sent les nerfs ù f leur  de peau...

A. Z. avoua le mécontentement qu 'il marqua lors-
qu 'il reçut l'ordre de se rendre au défilé...

Le grand-juge. — Pourquoi n 'y vouliez-vous pas
figurer ?

R. — Je ne voulais pas faire honte à mon batail-
lon... J'étais en casquette , or tout le monde portai t
le casque .

On apprend aussi que A. Z. avait réussi , comme
détaché , à se « défiler » lors de tous les précédents
défilés : « Je n 'avais pas de section sous mes or-
dres ?, exp li quera-t-il. Mais le prévenu n 'entend pas
qu 'on l'accuse de s'être soustrait à ses devoirs de
service.

Selon lui . voilà comment les choses se seraient
passées. Bien que vexé , il est allé se coucher dans
l ' intention d'obéir à l'ordre reçu ; la chambre qu 'il
occupait chez des particul iers était sise en dehors
du village de Cheseaux , lieu de cantonnement. En
raison de l'orage qui sévissait , il en ferma herméti-
quement la fenêtre , et s'endormit dans une béatitude
que l'on imag ine sonore puisqu 'il ne se réveilla qu 'à
11 heures du malin. Le défilé avait eu lieu. II s'en
alla dîner el se rendit à Lausanne où il pensait re-
trouver son unité. Là , il régla une « affaire person-
nelle » et , apprenant  que le 88 avait cantonné à Sa-
vigny et s'embarquerait à Vevey pour Sion , il prit
le train pour cette localité où un oncle l'hébergea
jusqu 'à l'arrivée de la troupe.

Au scepticisme du grand-juge , le prévenu oppose
la pureté de ses intentions...

Le grand-juge. —¦ Vous vous êtes rendu à Lausan-
ne non pour rejoindre voire bata illon , mais pour
régler • votre affaire ».

R. — Non , j' ai pensé le rejoindre , j' ai réglé mon
1 a f fa i re  » ensuite...

Les débats établ iront  que A. Z. ayant été puni de
dix jours d' arrêts pour insubordination et absence

En venant à CARNAVAL
à Martlgnv, allez acheter de belles ORAN GES ct
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in jus t i f iée , par son commandant de bata i l lon , s esl
présenté trois fois au chef d'arrondissement a f in  de
subir sa peine. Mais Berne étai t  i n t e r v e n u  sur ces
entrefaites.. .

On entend le major Giroud , et les capitaines de
compagnie  du prévenu. Tous s'accordent à reconnaî-
tre < ses capacités techni ques », mais lui  font  grief
de son « incapacité  morale 3 .

Comme il est question de retirer tout  commande-
ment au ler - l ieut .  A. Z., le cap i t a i n e  Tur in , juge ,
voudra i t  que l'on concrétisât  par un exemp le el dé-
f in î t  ce 1 manque de tenue » qu 'on lui reproche. Ses
chefs se mont ren t  très embarrassés de le fa i re  : Il
est à base . d'éducation impar fa i t e » , et t ient  du
royaume des impondérables et des nuances subtiles.

Le major Giroud , commandant  de batai l lon , esti-
me que A. Z., excellent soldat , n 'aura i t  jama is dû
être promu au grade d'officier .  Par ailleurs , il mar-
que sa grande surpr i se  d' avoir vu l' instance supérieu-
re permet t re  à un of f ic ie r  subalterne de recourir au
t r i b u n a l  après qu 'une peine lui avait élé infl igée ; il
y voit une manière de désaveu : « Je dis cela, parce
que je l'avais sur la conscience » , conclut-il.

Le major Paul Carry, de Genève , audi teur , très
objectivement , s t igmatise la faute  commise par le
ler-l ieut.  A. Z., mais pour lui la question de la ra-
diat ion du prévenu de l'armée ne se pose même pas.
Il requiert contre lui un mois d' emprisonnement .

Au cours d'une plaidoir ie  vibrante , le ler- l ieute-
nant René Spahr , avocat à Sion , déclarera que l'on
a dramatisé à souhait la fau te  commise par A. Z. Il
s'efforcera avec talent de la ramener à ses j ustes
proportions et demandera même l'acqui t tement  de
son client .

Après d'assez longues délibérations , le t r ibunal
condamnera A. Z. à vingt  jours d'arrêts de rigueur
et a u x  fra is .

Foires de mars
Brigue , les 14 et 18. — Lobche-Ville , le -1Brigue , les 14 et 18. — Lobche-Ville , le 4. — Mai

tigny-Ville , le 25. — Monthey, le 6. — Sion , le 30. -
Sierre, le 4 et le 18. — Viège , le 9.

MARTIGNY
A propos de la conférence Dellberg

à Martigny-Bourg
Monsieur le Rédacteur ,

Un de vos correspondants me met en cause clans
votre dernier numéro , en même temps que l'auteur
du compte rendu sur la conférence Dellberg à Mar-
tigny-Bourg.

Je lui réponds en quel ques mots :
1. t Armée du crime -.¦ ou armée « instrument du

crime » ?
Les deux expressions se valent et .sont aussi r idi-

culement dép lacées pour qualifier notre armée , qui
n'a pour tûche que de défendre notre sol.

Le bâton dont se servira M. Lovay pour « défen-
dre sa maison » sera-t-il aussi un « instrument du
crime » ?

2. Jamais je n 'ai dit  ni laissé entendre que la guer-
re fu tu re  sera moins meurtr ière que les précédentes.

J'ai remis au point les exag érat ions idiotes de cer-
tains défaitistes de mauvaise foi , au lujet de nos
possibilités de résistance ; cela avec dc_, chiffres cl
des faits  que personne n 'a réfutés.

3. Contrairement à ce que dit votre correspondant ,
j 'ai déclaré que bon nombre de iocialistas suisses
allemands voteraient la loi , — ce qui a fai t  sourire
M. Dellberg — et j 'ai reconnu que l'attitude cle la
minorité des délégués socialistes au Congrès de Lu-
cerne, partisans de la défense nationale et de la loi
de défense nat ionale , était  par fa i tement  uigne et cor-
recte. Jamais je ne les ai traités d'ennemis de la
Patrie.

Ennemis de la Patrie , ennemis du Pays , par con
tre  — je le leur dis bien volontiers I — les énergu
mènes de tous crins et de toutes tailles , qui avilis
sent notre armée et la t ra i ten t  d ' ins t rument  du cri
me, que ce soit dans des écrits ou dans des dis
cours, dont les vociférat ions n'arrivent même pas
masquer la pauvreté d' esprit  et l' incohérence .

Veuillez agréer , etc.
Louis COUCHEP IN.

Fêtes de Carnaval : 3 et 5 mars 1935
Nous voici à la veille de ces importantes manifes-

tations carnavalesques. Ce n'et pas une petite affai-
re que d'avoir monté une pareille fête. Mais il a
suff i  que l'on sache que le bénéfice résultant de ces
fêtes serait apporté au « Fonds de la Ligue anti tu-
berculeuse » pour qu 'aussitôt tout le monde : com-
munes , maisons de commerce, sociétés locales, etc.
voulût spontanément apporter sa contribution à la
réussite du Carnaval 1935. C'est pourquoi la tenue
des Fêtes carnavalesques cle celte année sera encore
plus soignée que celle de l'an dernier. Les partici-
pants ont fa i t  des merveilles d'ingéniosité et de pit-
toresque dans la création de leurs chars, groupes et
costumes. Vous ne manquerez pas ainsi un pareil
spectacle.

Martigny sera , les 3 et 5 mars 1935, le rendez-vous
de tous ceux qui ont le cœur généreux et qui veu-
lent se réjouir en faisant une bonne action. Le jo ur-
nal humorist ique « La Bise » (6 pages) sera mis en
vente dès dimanche matin.  On pourra se le procurer
aussi aux dé p ôts suivants :

à Mart i gny-Croix : chez M. Eugène Moret ;
à Martigny-Bourg : Café du Mont-Blanc.
à Mart igny-Vil le  : Kiosques de la Place Centrale  et

de la Gare.
Le cortège officiel  par t i ra  à 14 h. 15 de Mart igny-

Gare. Si le beau temps est de la partie ce sera FOR-
MIDABLE. Le Comité d'organisation.

Avis aux mamans
Le Comité du Carnaval invite les mamans de bien

vouloir conduire les enfants qui prennent part au
cortè ge devant l'Hôtel Terminus, Martignv-Gare. à
13 h. ir».

Service du tramway
Martigny-Gare-Martigny-Boury

pendant le Carnaval
Le service du tram sera remplacé les dimanche et

mardi 3 et 5 mars , dès 14 h. '/ ,  à 17 h. Y., par un
service d' autocar.

Nous remercions l 'Admin i s t r a t ion  du Tramway
d'avoir pris celle mesure , car , vu la hauteur  de cer-
tains chars carnavalesques , il fu t  ju gé plus pruden t
de couper le courant , ceci a f i n  d 'év iter  un accident
toujours  possible.

FIDUCIA
Organisation et tenue de comptabilités

M A R TI G N Y

Mardi-Gras
L'Hôtel Kluser cont inue  lu bonne t radi t ion  de ser

vir  à sa nombreuse cl ientèle  le d îner  spécial de di
manche de Carnaval  et Mardi -Gras .

Tous ceux qui  connaissent  la cuisine ele cet éta
blissement peu vent  se réjouir . Ce sera un vrai régal
Prière de s' inscr ire  cl de consulter  le menu.

Etoile » .• « Trois pour cent »
Un thème tout à l'ail recommandable , une réalisa-

tion excellente , des acteurs de qual i té , telles sont les
caractéristi ques de « TROIS POUR CENT », le f i lm
([ue présente cette  semaine l' « Etoile » .

C'est une histoire tour à tour émouvante et gaie
qui marque les débuts au cinéma parlant  de l' acteuy
Signoret. Celui-ci a l'ait  là une « créat ion » é tonnan te
et qui vaut , à elle seule, de voir le film. Il est , du
reste, bien entouré par une troupe homogène el qui
paraît avoir pris p laisir à suivre un scénario qui les
changeait assurément de tant  d'ftneries p lates ou in-
convenantes.

Relevons encore les jolies notat ions de très bon
cinéma qui sont semées tout  au long ele ce f i lm , et
le d ia logue où on trouve avec plaisir le bon sens le
plus sûr , de l'esprit , de la gaieté , une sensibilité qui
ne tombe jamais dans la sensiblerie et de nombreu-
ses pointes d' une satire aussi juste qu 'acérée. En ré-
sumé , un excellent f i lm , où à quel ques peti ts  détai ls
près il n 'y a rien à reprendre.

En comp lément au programme : un merveil leux
dessin an imé  en couleurs : le petlt Poucet Fait for-
tune.

Lettre ouverte
A ma clientèle.

J'ai le grand plaisir de vous annoncer que la Com-
mission de censure ayant autorisé le dernier f i lm de
Gaby Morlay : « Jeanne », je puis vous donner dès
maintenant  une brève liste des grandes productions
dont 1''. ETOILE > s'est réservée à prix d'or l' exclu-
sivité :

Angèle. — Les Nuits Moscovites, Harry Baur.
— Un homme en or, Harry Baur. —¦ Jeanne,
Gaby Morlay. — Le Scandale, Gaby Morlay. —
Itto. — Mon cœur t'appelle, J. Kié pura. — La
Valse de l'Adieu. — La Maison dans la Dune.
La Dactylo se mari e, etc., etc.

Je prof i le  de cette communication pour préciser ,
à l ' intention des nombreuses personnes qui m'ont re-
proché de louer trop chère la salle aux sociétés —
dont les membres comptent parmi les plus fidèles
habitués du cinéma — que dans le contrat  de loca-
tion qui me lie à la Société du Casino , je dois lui
fourn i r  gratuitement la salle 9 fois par année (soi-
rées de sociétés locales et Carnaval).  Je ne suis donc
pour rien dans l'établissement du prix de location de
la salle et je vous remercie encore pour votre fidèle
assiduité. Adrien Darbellay, Cinéma « Etoile ».

Au Royal-Sonore, Avenue du Bourg
« 20,000 ANS SOUS LES VERROUS ». — Un t i t re

original et qui fa i t  sourire , dont l'exp lication vous
sera donnée dans le fi lm. Cette his toire  tirée des
mémoires de Lewis E. Howes, gouverneur de Sing-
Sing, la prison américaine qui f i t  tant  parler d'elle ,
vous fera partager quel ques heures de l'existence de
cet homme qui vécut des années sur un volcan de
passions criminelles.

Spencer Tracy, l ' inoubliable interprète de « Cor-
ruption », apporte son grand talent au rôle du ban-
dit révolté mais pas complètement dé pourvu de cer-
tains bons sentiments.

Comme l'indique son t i t re , « 20,000 ans sous les
verrous » est un f i lm mouvementé et or iginal  qui
nous distrait .

DANS LA REGIOIN

Une mortelle électrocution
près des Posses

Le peti t  Félix Fontannaz , écolier de dix ans , jouai t
dans un pré avec quelques camarades. Pour amuser
ces derniers , le garçonnet eut la fatale  idée de grim-
per au sommet d' un py lône de la ligne à haute ten-
sion. Il entra en contact avec un câble transportant
l'énerg ie électri que à la tension de. 16,000 volts et fut
électrocuté sur le coup.

BOXE
Une nouvelle victoire de Délez

de Leytron
Samedi dernier , au Central à Paris , notre compa-

triote, le boxeur Lucien Délez de Leytron , dont nous
avons tenu régulièrement au courant nos lecteurs
des prouesses , a remporté une nouvelle victoire sur
Menoilti  qu 'il mit knock-out au premier round .

Ainsi que nous l'avons annoncé dernièrement , Dé-
lez doit venir disputer sous peu à Genève un match
contre le célèbre boxeur italien Toscani . Nos bons
voeux accompagnent notre compatriote qui s'est ac-
quis une renommée mondiale dans le sport à Car-
pentier.

EN SUISSE
Nouvel emprunt des C. F. F.

L'emprunt de conversion 3 Y-< % des Chemins
de fer fédéraux,

de fr. 100,000,000, que le Conseil fédéral a conclu
avec les groupes de Banques suisses, sera émis du
ler au 8 mars. Le prix de conversion est f ixé à
93,65 % , plus 0,60 % timbre fédéral sur obligations ;
si l'on tient compte en outre du droit  de t imbre sur
les coupons, les porteurs des titres des IVe et Vie
emprunts  d'électrificati on admis à la conversion ,
sont ainsi assurés d' un rendement d'environ 4 %.
Etant donné que le 50 % seulement des t i t res rem-
boursables peuvent partici per à la conversion , il y a
lieu de s'attendre à ce que les a t t r ibut ions  soient
réduites.  Il est donc recommandé de présenter
d'abord les demandes de conversion et d' at tendre
l'avis d' a t t r ibut ion  avant d' effectuer  la livraison des
titres admis à la conversion.

Les souscri pt ions contre espèces ne sont pas ad-
mises.

Cabanes du C. A. S.
et refuges pour alpinistes et skieurs
Le - Calendrier  suisse de l'Al p in is te  et du Skieur »

pour 1935 cont ient  une liste détaillée des cabanes
al p ines. Quelques chi f f res  montreront  l ' importance
du nombre de ces cabanes. La liste cite 164 cabanes
de haute  montagne , dont 68 conviennent  pour les
excursions à ski. 20 sont situées au-dessus de 3000
mètres d' a l t i t u d e , 13 en Valais , 6 dans les Al pes ber-
noises et 1 dans les Grisons. La cabane Solvay du
C. A. S. se trouv e à 4000 m., sur le versant nord-est
du Mont-Cervin.  mais elle ne doit être util isée com-

me refuge qu 'en cas d'absolue nécessité ; le Ri fugio
Regina Margheri ta du Club al p in i talien se trouve à
4561 m. La liste ment ionne , outre ces 164 cabanes
de haute  montagne , 199 cabanes et refuges pour
skieurs dans les rég ions les plus diverses de la Suis-
se, soit en tout  363 refuges , dont  117 en haute  mon-
tagne et 40 en d'autres rég ions appar t i ennen t  au
Club al p in suisse. 55 cabanes de haute  montagne se
t rouvent  dans le voisinage d' une li gue d' automobi les
postales.

Une candidature chaux-de-fonnière
à la succession de M. Schulthess

On annonce de La Chaux-de-Fonds que les radi-
caux de cette vil le ont décidé de lancer la candida-
lure de M. Albert  Rais , conseiller national , à la suc-
cession de M. Schulthess , conseiller fédéral démis-
sionnaire et chef du Dé partement de l'économie pu-
bli que.

NOUVELLES DE L'ETRANGER
Graves incidents dans la Sarre

Les mines de Frankenboltz avaient été, il y
a une quinzaine tle jours , le théâtre d'incidents
au cours desquels un ingénieur français avait
été brutalisé par des ouvriers.

Depuis ce moment, les troubles n'avaient
jamais entièrement cessé. Ces troubles, d'ail-
leurs, n'avaient pas un caractère anti-français,
mais bien plutôt extrémiste ou même « sparta-
kiste ». Mardi matin, ils ont revêtu un carac-
tère plus grave. Un certain nombre d'ouvriers
ont attaqué avant la descente trois porions
allemands et les ont blessés grièvement. On ne
connaît pas la raison de ces querelles. La po-
lice arriva trop tard pour établir les responsa-
bilités et arrêter  les coupables.

Terrible avalanche en Maurienne
5 morts

Un nouvel accident de montagne vient de faire
cinq victimes. Avant-hier , en Turentaise , une avalan-
che tuait deux skieurs de Lille et un de Paris. Hier ,
à cinq kilomètres ele là , en Haute-Maurienne , une
avalanche s'est abattue sur un détachement de chas-
seurs al p ins en ensevelissant cinq.

Voici les circonstances détaillées du drame :
Un des chasseurs é tant  tombé malade , on décida

de le ramener dans la vallée. Le malade avait été
couché sur un traîneau monté sur skis et ses cama-
rades le ramenaient par la forte pente qui conduit
au col , lorsqu 'une avalanche se déclencha , emportant
la caravane. Quel ques chasseurs purent immédiate-
ment se dégager et se portèrent au secours de leurs
camarades ensevelis . C'est ainsi qu 'ils purent déga-
ger assez rap idement plusieurs soldats. Malheureu-
sement , l'avalanche avait enterré profondément cinq
hommes. Pendant toute la journée , des recherches
furent  op érées, mais jusqu 'à présent , elles sont res-
tées vaines et il n'y a p lus d'espoir de retrouver vi-
vants les cinq malheureux jeunes gens.

Questions de préséance
Au moment de paraître à un cercle, un jour de

gala , Frédéric II fu t  averti que deux dames se dis-
putaient  le pas près d'une porte avec une vivacité
et une op iniâtreté scandaleuse.

— Apprenez-leur , dit le roi , que celle dont le mari
occupe le plus haut  emploi doit passer la première.

— Elles le savent , ré pond le chambellan , mais
leurs maris ont le même grade.

— Eh bien , la préséance est pour ie plus ancien.
— Mais ils sont de la même promotion.
— Alors , reprend le monarque  impat ienté , dites-

leur de ma part  que la p lus sotie passe la première.
« • *

M. de Rothschild et un archevêque avaient été inr
vîtes à dîner dans la même maison , et chacun des
deux convives voulai t , pour entrer dans la salle à
manger , faire les honneurs du pas ù son voisin.

L'archevêque insista que M. de Rothschi ld , plus
âgé que lui , passât le premier.

—¦ Monseigneur , lui dit  celui-ci , je vous obéis, et
je passe devant vous par rang d'ancienneté , — coin
me l'Ancien Testament est p lacé devant  le Nouveau

Louis Couchepin
Avocat et Notaire

ABSENT
pour service militaire, du 3 au 10 mars
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CARNAVAL
Kluser- Hôtels

HARTIONY
A l'occasion du Carnaval , dîner à prix spécial ,
dimanche et mardi-gras, à 11 h 30 - Prière
de s'inscire et de consulter le menu , un vrai

régal. - Dès 16 heures, Thé-dansant
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SI le journal « LE RHONE » vous plaît , le mellleui

moyen de lui prouver votre sympathie c'est de lu
procurer de nouveaux abonnés.

1 DOVAI AVENUE
;| Kvf Mb DU BOURG
M CETTE SEMAINE : Une nouvelle¦ \i évoca tion des prisons américaines

I 20,000 ODS
j sous les verrous
' - avec l'inoubliable interprète de CORRUPTION
B SPENCER Tracy

ae Théâtre!
aimez Be ¦ ¦¦

Uous q"1
Abonnez-vous à la PATRIE SUISSE,
pour recevoir:

Le Mois Théâtral
Supplément mensuel.
C'est une brochure indépendante, contenant 1
pièce en 3 actes , ou trois pièces en 1 acte, ou
encore une pièce en 2 actes et une en 1 acte.
Pour Fr 5.20 par année, vous recevrez ainsi
une vingtaine de pièces inédites, d'auteurs
suisses el étrang. : une véritable bibliothè que !
Broché, d'un format agréable et commode,
„l.e Mois Théâtral" parviendra SOUB forme
de livret indépendant , à toute personne qui
souscrira un abunnement spécial à la Pair e
Suisse ; c'est-à-dire, l'abonnement ordinaire
majoré de Fr. 5 20 par année, soit 10 cts.
de plua par semaine.

Cette collection offre donc rapidement un choix
considérable. Ch ique société peut y trouver la
piô e qui convient , non seulement au goût de sou
public , mais encore au nombre et aux ressources
scéuiques de ses membres.

Abonnements , renseignements :
2, Hue M chel Roset , Genève

Homm©
capable

cherche place
comme magasinier, chauffeur
ou éventuellement comme ré-
présentant , à Martigny ou en-
virons si possible. Parle alle-
mand et français Bien intro-
duit dans tous les magasins
d'épicerie du Valais. Accepte-
rait n'importe quel travail.
S'adr. au bur. du journal.

, 150
|

le ; Bouilli I
et 22'520° ,ae ROIS I

Boucherie Oesch , Marttgny-Bâtia z

On cherche
pour entrée de suite

jeune HOMME
de confiance et fidèle , sachant
bien traire. 8 à 10 vaches
Place à l'année. Occasion
d'appren lre l'allemand. Sa-
laire selon entente.
S'adr. à Alfred Hn*tett-
ler, Schllr rn p. Ktiniz (Ct.
Berne). 

Boucherie
Chevaline

Sion - Martigny - Monthey
Mortadelle 2.50 le kg
Salamettis 2.50 ,.
Gendarmes SO ct. la paire
Cervelas 25 ct. „
Bidon de graisse 5 kg r-.5<>
Viande hachée le kg 1.—
S»">- % port payé < SB
Se recommande: Crausaz

carnaval
Très jolis

Costumes
à louer , depuis Fr. 2 50
chez Jean Kammel ,
coiffeur , Marti gny - Ville.

âSSSSSSS
\ vendre à Marti gny

2 porcs
de 7 y , tours environ.

S'adr. au bur. du j gurnal.

DROGUERIE
VALAI/ANNE
Jean Lugon , Martigny
La présure dt marque
H A N S E N
Tons produits
vétérinaires.

A vendre :

Charrette
d'enfant

parfait (Hat. - Sadr. à
Mme Kdouard Pierroz ,
Marti gny-Ville.

A vendre :
2 porcs
et 1 chèvre
portante. S'adr. à Mme
matn ys , martigny Bettaz.
A vendre au Perrey

anc vigne
de 2 mesures. - S'adr.
chez Emery Pierroz ,
Mar t i gny-Bourg.

Occasion
A vendre
échelles
et poteaux
pour entrepreneurs

S'adr. au bur. du journal.

FIAT 503
conduite int. Fr. 600.-

£t _ iii_ r'L_ r torpédo, 6 placesDUKIl Fr. 600-

Chevrolet SU
camion 2.5 t., 1931. état
parfait Fr. 2600.-

Ciras Cheuroiet
3 tonnes Fr. 3400.-

Case223ô, Sion



Lc conflit commercial entre I Italie et ia Suisse
On nous écrit du 'I essin :
La fermeture de la front ière  italo-suisse aux échan-

ges commerciaux est un événement d' une très grande
importance pour l'économie suisse comme d'ail leurs
pour l'économie italienne .

La mesure prise par le gouvernement de Rome
doit être considérée comme imposée par les grands
besoins de l'Etat  et non pas comme une action ina-
micale envers la Suisse et les autres Etats. Depu is
de nombreuses années l'Italie a fai t  des efforts ex-
traordinaires pour entreprendre des œuvres publi-
ques. Ses effor ts  ont permis cle procurer du travai l
à des légions d'ouvriers et de paysans , qui sans cela
seraient tombés a la charge de l' assistance publique
et des caisses de chômage ; mais ces efforts  ont
néanmoins engagé le crédit de l'Etat dans une me-
sure par trop forte.

A un moment donné , l 'Italie s'est trouvée dans la
condition de ne plus pouvoir cont inuer , dans le me-
sure suivie ces dix dernières années , la réalisation
de son programme d'entreprises publiques , par le
fait du cumul de ses engagements financiers à
l'étranger, par suite aussi du recul et même de la
disparition presque totale de la ressource provenanl
de l'épargne qui résulte de l'émigration , d'autre part
enfin , à cause de la perspective d' une guerre en Afri-
que, capable d'absorber des moyens financiers im-
portants.

Le premier pas vers les mesures exceptionnelles a
été la déclaration du gouvernement annonçant que

l ' I tal ie se considérait  désormais comme capable de
se su f f i r e  a elle-même dans presque toutes les bran-
ches de l'économie. Ce communi qué économi que de
Home, que beaucoup croyaient  pouvoir considérer
comme la preuve d'un résultat  positif  acquis, était
destiné au contraire à encourager plus qu 'à infor-
mer , à pré parer l' op inion publi que à des épreuves
di f f ic i les  p lus qu'à fixer une base acquise et un
point  de dé part pour de nouvelles actions. La rap ide
dé préciation des valeurs et la nécessité de limiter
l' augmenta t ion des engagements f inanciers envers
l 'étranger ont obligé l 'Italie à prendre d'urgence les
mesures concernant la fe rmeture  des front ières  i\
l ' importa t ion des marchandises de l'étranger.

Etant  donné le caractère subit de sa décision , de
grandes quantités de marchandises qui se trouvaient
eu route ont f ini  par s'accumuler aux gares frontiè-
res où , en peu de temps , on a enregistré un conges-
t ionnement  comp let du trafic.  La contre-mesure dé-
crétée par le gouvernement suisse h l'égard de l ' I ta -
lie a été aussi opportune que rap ide et peut-être le
gouvernement de Rome se rend-il déjà compte de la
nécessité d'arriver ù un accord spécial avec un client
aussi part icul ièrement  précieux pour l'Italie qu 'est
la Suisse.

Comme première mesure pour faire face à l' en-
combrement des gares de front ière  — encombrement
qui a causé des dommages et des inconvénients dont
la gravité ne peut pas être calculée encore aujour-
d'hui — on a obtenu l'autorisation de faire exp édier
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et grand Concours de Masques ^%

organisés par 1' Çj

Harmonie Municipale 1si
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CONFÉDÉRATION $=*UTS«1 _̂
(, 17 S. F

Emprunt 3 n des Chemins de ler »« 1935
de fr. 100,000,000

b)

destiné à la conversion partielle ou au remboursement

5 % des C. F. F. 1924 (4e emprunt d'électrification) de fr. 150,000,000, échéantdes obligations
le 15 avril 1935
des obligations
le 15 mars 1935
conversion aura lieu

des CF. F. 1925 (6r emprunt d'électrification) de fr. 50,000,000, échéanl

au cours de 93,65 %, p lus le
annuités égales s'étendant de 1930 à 1960.

Soulte de conversion : fr. 78.90 par fr. 1000 de cap ital converti , pour les obligations 5 % des C. F. 1
trification) et fr. 57.50 pour les obligations 5 %  des C. F. F. 1925 (6» emprunt  d'électrification).

Cet emprunt , comme les autres emprunts des Chemins de fer fédéraux , est contracté directement par la Confédération Suisse
Les demandes de conversion seront reçues du 1" au 8 mars 1935, ù midi.
Si les demandes de conversion dépassent le montant  de fr. 100,000,000, elles seront soumises à une réduction proport ionnelle .

Une souscription contre espèces n'a pas lieu.
formulaires de conversion peuvent être obtenus chez les sièges , succursales , agences et bureaux
groupes de banques soussignés, de la Banque Nationale Suisse , ainsi que chez toutes les banques ,

Les prospectus détailles et les
auxiliaires de tous les membres des
maisons de banque et caisses d'épargne publ i ques en Suissi

Berne et Bûlc, le 28 février 1935.

Cartel de Banques Suisses.

t imbre fédéral de 0,60 % Remboursement au pair moy ennant  25

Union des Banques Cantonales Suisses

192 1 (¦!<• emprunt  d'élec
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Grand concours de prix

j GRAISSE COMESTIBLE HUSSGOLD
d'une valeur de plus de 2500 francs
Nous avons préparé pour nos chères ménagères, une surprise sous forme de concours.

. Question : Combien cle livres cle graisse comestible NUSSGOLD seront vendues par la
fabri que du ler janvier au 30 avril 1935 ? (La vente de l'année dernière a été de 300,641
livres pendant le même délai.)
Solution : La solution doit être mentionnée au dos d'une étiquette Nussgold avec l'adresse
exacte clu participant. Il ne peut être indiqué qu'une seule solution sur une étiquette. Cha-
que participant peut envoyer plusieurs solutions, mais il n'a droit qu'à un seul prix pour
autant que l'une ou l'autre cle ses solutions soit juste. Toutes les solutions seront adressées
par lettre affranchie cle 20 cts. à la Maison Gattiker & Cie. S. A., « Concours de prix »,
Rapperswil 9, et devront être en leur possession jusqu'au 30 avril 1935.

Prix : Les prix suivants sont fixés pour les solutions justes :
ler prix 1 à fr. 500.— = f r. 500.—
2e prix 1 à » 250.— = » 250.—
3e prix 2 à » 100.— chacun = » 200.—
4e prix 15 à » 20.— » = » 300.—
5e prix 80 à » 10.— » = » 800.—
6e prix 500 bons pour une plaque Nussgold gratuite à fr .  1.20 = » 600.-—

f r. 2650.—

Règles : Chaque personne peut partici per à ce concours, à l'exception du personnel cle la
Maison Gattiker & Cie.
Les solutions peuvent seulement être notées sur une ét iquette  Nussgold avec l'adresse exacte
du participant.
S'abstenir de toute correspondance.
Si plusieurs solutions sont pareilles, celles cpii arriveront les premières auront la préférence.
La distribution des prix , la publication clu nombre des solutions justes et des gagnants
des 4 premiers prix auront  lieu à fin mai 1935.
Chacpie personne prenant part  au concours est automatiquement d'accord avec les conditions
imposées par la Maison Gattiker & Cie., et avec ses décisions.
— NUSSGOLD — la bonne graisse comestible avec 15 % de beurre fondu est en vente
dans tous les meilleurs magasins d'alimentation.

S. A. GATTIKER & Cie., RAPPERSWIL 9
n 17 e T?

en acompte sur les fu tu r s  cont ingents , des quan t i t é s
déterminées de marchandises qui étaient  forcément
arrêtées à la frontière. En conf i rmat ion du caractère
f inancier  et d'économie générale de la mesure dé-
crétée par le gouvernement  de Rome , est survenu i!
y a quel ques jours un petit détai l  de légère impor-
tance, mais néanmoins si gnif ica t i f , soit l'ordre di
suspendre les jeux et le Casino de Camp ione. Cette
mesure dénote la volonté de l 'I tali e d'empêcher la
sortie de l'argent du Royaume, même dans la mesure
très l imi tée  consentie au cours de ces derniers mois
aux Ital iens qui fré quentaient  le Casino cle Camp io-
ne. L ' I t a l i e , pour faire face aux d i f f i cu l t é s  de la
situation économi que et f inancière,  compte en ci
moment sur la possibil i té de comprimer ses besoins
et en même temps d'augmenter  la production indi-
gène et de t ra i te r  avec l'étranger pour tâcher d'arri-
ver , moyennant  ces négociations , à p lacer à des con-
dit ions meilleures qu 'actuellement , l'excédent des
produits  de son sol et ceux de ses industries .

Avec la décision subite prise par le gouvernement
de Rome , on est arrivé peut-être à un changement
de système des traités de commerce. L'économie con-
trôlée , qui est en usage dans presque tous les Etats ,
est sur le point de conduire au système des grands
traités de commerce collectifs de pays i\ pays. La
liberté  économi que sur une base individuel l e  est sur
le point de recevoir un autre coup très grave , un
coup dont , jusqu 'ici , on n 'envisageait  pas d'une fa-
çon générale la possibilité. La suspension des échan-
ges qui dure déjà depuis une semaine a de graves
ré percussions sur les entreprises de t ransports  et les
maisons d' expor ta t ion , et si elle devait  se prolonger.

il en résulterait des deux côtés de notre f ront ière
méridionale d'importantes ré percussions dans  le do
maine i n d u s t r i e l .

L'op inion publ i que suisse doit  souteni r  de son
consentement  les autor i tés  fédérales qui s'occupent
présentement à défendre , par lous les moyens donl
elles disposent, les in té rê t s , les droi ts  et l' avenir de
notre  économie na t ionale .  Il faut  espérer que le con-
fl i t  i talo-suisse pourra être ap lani de la meilleure
façon possible à bref délai.  Car s'i l  venait  à se pro-
longer , le Tessin se t rouve ra i t  dans une s i tua t ion  dif
f ic i le  et devrait  fa i re  face à un bloc économi que l\
peu près semblable à celui qui  fu t  créé en guise de
représail les po l i t i ques par l'Autriche, alors maîtresse
do la Lombardie et de la Vénétie dans  les années
comprises entre  I8ô_ 2 et 5ô. Nos industr ies d'expor ta-
t ion  e't quelques branches de l 'économie agricole (In
fabrication du fromage et la pasteurisat ion du lail
en particulier) en . sou f f r i r a i en t  aussi considérable-
ment.

II  faut cependant considérer que l ' I talie a des inté-
rims plus grands que les nôtres h éliminer rap ide-
ment  ce conf l i t , car l ' industr ie  et l'agriculture ita-
liennes t rouven t  encore dans notre pays un marche
assuré pour l'écoulement de leurs produits. C'esl
pourquoi  il est permis de croire que les tractat ion s
enlre les autori tés  des deux pays se dérouleront
dans une atmosphère de compréhension et avec le
désir d' arriver si un accord qui  est dans l ' intérêt de
tous.

A vendre, à Bex , un

Immeuble
2 appartements , grange-écu-
rie, avec 4 à 6 poses de ter
ruin. Conditions avantageuses
avec facilités de paiement. -
S'adresser A André BLATTI,
laitier, Bex.

Adreasez-vous
en toute confiance à

I1RB0RISTE
marcei BOURQUitt

10, Rue st-Honorô ,
Neuchâtel

qui traite toutes les ma-
laeliea par lea plantes. En-
voyez l'urine du matin.

Bonne
récompense
offerte à personne pouvant
fournir adresses de jeunes
filles fréquentant sérieuse-
ment on récemment fiancées.
Discrétion absolue. - Ecrire
Comptoir du Lin , S. A., Ma-
nufacture de trousseaux , Lau-
•anne.

Abonnez-vous au « Rhône » !
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Martigny-Bourg WÈ
Grande SALLE commuNALE 1
Dimanche 3 Mars iJffP

Mardi-Gras 5 Mars fHaa

2 GRANDS 
 ̂

Il

»JsM
^̂ ^^^  ̂ organisés par la 00

FANFARE MUNICIPALE B
Orchestre de S musiciens §11
Dimanche : Entrée libre, cartede danse 2 fr. H**
Mardi : Entrée 2 fr. ||S3

lafé-Restaurant du Stand
Ifc

 ̂
MARTIGNY -BOURG

S Dimanche 3 mars, dès 14 heures

f ^B  Mardi-Qras 5 mars ,

¦̂  JjBà Q 
Se 

r e c o m m a n d e  :

ĝ MW m Paul Rouiller-
itéLf £.. *.& P—• Michellod
m^^ ̂____^̂ ^ B̂B KBSSêB le nouveau propriétaire

Carnaval 4Très j olis JSfc
^€o§tomes à loyer f ^m  $&à des prix avantageux _j«_5_ H M

FOURNITURES pour THÉÂTRE £ÊP fConfettis en gros et en détail Bat BL

Mme FAVRE - COLLOMB *\
Costumier - MARTIGNY _¦*¦¦
Tél. 61.118 - Rue des Hôtels

POTASSE
indispensable pour toutes

EXIGER cultures est

âssa. > au plus bas prix

Sm ^^\Jr
J^m\ 

Renseignements g r a t u i t s
_K5___^u£_'__9 so"' donnés par

%&¥? KALI S. A.
M̂MmW* Hirschengraben 2, Berne

~JÊGï> Lisez attentivement les annonces




